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Le patrimoine comme élément d’identité : 
fil rouge du quinquennat
Ouverture des travaux

Alain de LA BRETESCHE

Président des Journées Juridiques du Patrimoine

Ancien Bâtonnier du barreau de Laval

Mesdames et Messieurs, 

Je suis heureux de vous retrouver pour cette 10ème journée juridique du patrimoine. 

Notre fonction : « empêcheur de légiférer en rond »

Les Journées Juridiques du Patrimoine font-elles partie du microcosme qui a élu domicile entre la rue de Valois, la rue des Bons Enfants et le Carrousel du Louvres ? Malheureusement, le Premier Ministre Raymond Barre n’est plus là pour en faire la confidence aux augures matutinaux. Plus humblement, d’un point de vue archéologique, il me semble qu’une décennie ne sera jamais qu’une virgule dans le grand livre de l’histoire. Le temps n’est donc pas venu de dresser le bilan de l’action d’une toute petite équipe qui n’a pas vocation à une extension exponentielle et qui est fort peu connue sous les préaux d’écoles. 

Les Journées Juridiques du Patrimoine ne trouvent pas forcément désagréable d’être considérées parfois comme le poil à gratter des administrations spécialisées, parce que, comme on le dit parfois dans les couloirs, « elles empêchent de légiférer en rond ». Mais, très sincèrement, elles préfèrent par-dessus tout être reconnues comme constructives, à partir de vraies analyses, constructives d’actions pour le patrimoine architectural et les paysages. Leur plus grande joie est de participer à la réalisation de l’union des grands vecteurs associatifs du patrimoine, parce que c’est l’union qui fait la force. Le regard que l’on peut porter sur cette petite équipe ne m’intéresse donc ce matin que dans la mesure où il est utile aux buts poursuivis. Nous voilà donc plongés dans l’avenir, qui, seul, compte pour nous. 

A quoi croyons-nous donc ? 

Nos valeurs

Nous croyons que le patrimoine est avant tout la manifestation d’une identité. Celle-ci est beaucoup plus profonde que celle des discours, car le verbe est par essence manipulateur. Par exemple, il a été politiquement correct de refuser en Europe la référence aux origines chrétiennes de la construction politique du Continent. Une phrase hautement symbolique a été rejetée d’un certain projet de Constitution. Mais quand plusieurs ministres européens ont voulu dresser une première liste de monuments de chacun de leurs pays respectifs éligibles à un label européen du patrimoine, qu’ont-ils proposé ? Les Français, l’Abbaye de Cluny ; les Espagnols, le monastère royal de Yuste où mourut Charles Quint ; Chypre, le circuit des églises byzantines de Troodos ; la Pologne, la cathédrale Saint-Wanceslas à Cracovie ; le Portugal celle de Braga… Ai-je besoin de continuer ? On le redira cette après-midi, le Président le plus laïc de la Vème République n’a-t-il pas été élu en proposant aux citoyens une affiche que n’aurait pas reniée Barrès ? 

Au fur et à mesure que le pouvoir économique et même politique quittera les Etats-Nations pour devenir européen, chaque identité nationale ou régionale se renforcera autour de la stratification de sa culture patrimoniale. Cette culture doit être bien sûr plurielle : il n’y a pas que les églises et les châteaux. Les mines et les manufactures, témoins de la vie du monde du travail, le patrimoine rural sous toutes ses formes compte tout autant. Tous les gestes symboliques qui seront faits au plus haut niveau de la souveraineté de ce pays pour marquer l’attachement de la communauté nationale à ce patrimoine seront des gestes forts et porteurs d’avenir. Mais nous pensons aussi nécessaire de tirer les conséquences des arbitrages politiques rendus ces dernières années par le Parlement. Dès lors que la loi a voulu laisser à l’Etat le pouvoir régalien de sauvegarde et de protection du patrimoine, incitant par ailleurs les collectivités décentralisées à en assurer une part de financement et à l’animer, il faut que l’Etat se serve de son pouvoir. 

A quoi cela sert-il d’avoir fait subir à tous les acteurs du monde du patrimoine le renforcement des pouvoirs de l’administration d’Etat et les contraintes qui vont avec pour ne pas en faire usage chaque fois que cela est vraiment utile ? Il suffisait du non d’un Ministre pour sauver la citadelle de Vauban à Lille. Ce non a été un oui avec pour conséquence des années de procédure. Il suffisait du non pour sauver la manufacture de Saint-Etienne, et il n’y a pas eu de non. Y aura-t-il de nouveau un successeur d’André Malraux pour se souvenir qu’il a classé tout le quartier Saint Jean à Lyon en 48 heures pour éviter les pelleteuses du célèbre « Zizi Pradel » qui était le maire de Lyon de l’époque ? Il nous semble que, lorsque la communauté associative exprime un consensus suffisant, ce consensus doit être relayé par la volonté politique. Des institutions existent, des commissions et des comités sont là. Le reste est une question de courage. 

Nous croyons que l’élévation du niveau de culture des populations, qui est le but suprême de tout gouvernement de la Cité passe par une éducation historique et artistique - le « d’où viens-je ? » pour savoir « où je vais ? » qui permet à un peuple de trouver son équilibre – et nous pensons qu’il est absolument nécessaire de tout faire pour réintroduire l’éducation à l’art et au beau dans nos écoles. A cet égard, il est évident que la mission confiée récemment à Monsieur Eric Gross par les ministres de la Culture et de l’Education va tout à fait dans le bon sens. Nous sommes certains que les grandes associations de propriétaires, qui avaient dans le passé joué un rôle de pionniers, avec quelques individualités issues de l’administration de l’Education nationale pour créer les classes du patrimoine, collaboreront à cette œuvre importante. Pourquoi ne pas rappeler que, dans le cadre de la loi Lang qui instaurait une formation à l’histoire des religions à l’école, des visites de proximité de l’église du village sont les meilleures garantes du début de la prise de conscience de l’identité dont nous parlions tout à l’heure pour les jeunes enfants et les adolescents. 

Nous croyons encore que le patrimoine architectural et le paysage sont intimement liés, dans le concept si heureusement rendu constitutionnel de développement durable. Dans le cadre de la restructuration du pouvoir gouvernemental qui est en cours d’expérimentation, nous considérons comme essentiel que les gouvernants en charge de la culture, de l’agriculture et de l’environnement ne laissent passer aucune occasion d’action transversale utile à cet ensemble. A cet égard, je voudrais citer le douloureux dossier des éoliennes, dans lequel les associations du patrimoine ne se conduisent pas en ennemies de la production d’énergie renouvelable, mais souhaitent - avant qu’il ne soit trop tard - que les pouvoirs publics veillent à l’harmonie de cette légitime ambition européenne avec une véritable politique économique au bénéfice de tous, et non de quelques lobbys franco-allemands au détriment des tarifs imposés aux particuliers et aux entreprises, et surtout en préservant la richesse des paysages quantitativement, socialement et économiquement beaucoup plus importants que le bénéfice que l’on peut attendre de l’énergie du vent. Ce qui a été fait jusqu’ici doit être considéré comme méthodologiquement exemplaire de ce qu’il ne faut pas faire, et donc corrigé d’urgence. 

Nous croyons aussi à la force des retombées économiques et sociales de la conservation du patrimoine et des paysages, dans un pays où le tourisme est devenu si important. Nous voulons agir pour une meilleure connaissance et une meilleure analyse de ces retombées souvent décrites trop sommairement et donc mal prises en compte dans le sérieux de l’économie et de la vie sociale. Nous pensons que l’action d’observation réalisée dans la région PACA, sur ce point si utile à la prise de conscience des élus et des gouvernements, doit être généralisée. 

Nous croyons encore à l’équilibre entre les secteurs construits de l’Hexagone et les secteurs naturels. On a cru longtemps qu’il n’y avait pas de limite à l’envahissement du bâti, considéré comme facteur de progrès et de bien-être. Il est grand temps de repenser l’entrée de la ville, considéré comme une marche – au sens carolingien du terme – et un point d’équilibre pour demain. Les discours, prononcés bien souvent au milieu des déserts, du sénateur Ambroise Dupont, les louables de tentative de la Ligue Urbaine et Rurale pour récompenser les actions exemplaires comme celle de la ville d’Amiens doivent, dans le cadre de toutes les réflexions qui tournent autour du « Grenelle » de l’Environnement faire place à un grand débat national. L’an dernier, nous avions intitulé l’une de nos têtes de chapitres « où est l’Olivier Guichard du moment ? ». Avec la Cité de l’Architecture et du Patrimoine, nous engagerons prochainement un grand chantier de débat et de réflexions sur ce thème. Nous espérons être soutenus. 

Nous pensons également, comme l’a rappelé à la fin de son mandat de président du Conseil Constitutionnel le grand juriste Pierre Mazeaud, que la loi doit être intelligible pour tous : non seulement la loi fiscale, comme les sages du Palais Royal l’ont rappelé avec force au dernier ministre du Budget dans l’affaire des secteurs sauvegardés, mais la loi en général. Il est tellement commun de rappeler le vieux principe du droit romain : « summum jus summa injuria » que j’ose à peine le faire. Mais réfléchissons à quels blocages, à quelles difficultés administratives de toutes sortes un code trop complexe – surtout en l’absence de services pour l’appliquer – peut réduire tout un secteur motivé et vivant, comme celui des propriétaires de monuments et des associations qui les assistent. Un éditorialiste d’un grand journal citait hier notre président de la République : « trop de réformes ne tue pas la réforme ». Il a certainement raison. Mais pourquoi l’une des réformes ne profiterait-elle pas de temps à autre à une véritable simplification du droit ? 

De nouveaux horizons

Les aventures que nous voulons mener dans les années qui viennent nous paraissent par conséquent de l’ordre majeur des grands éléments politiques. Il est donc nécessaire de repenser les équilibres financiers de l’Etat et des collectivités locales à propos du patrimoine architectural et des paysages. 

Louis XIV, qui n’a jamais eu de finances bien équilibrées, écrivait dans ses Mémoires : « Les souverains, que le Ciel a fait dépositaires de la fortune publique, font assurément contre leur devoir quand ils dissipent la substance de leurs sujets en des dépenses inutiles, mais ils font peut-être un plus grand mal encore quand, par un ménage hors de propos, ils refusent de débourser ce qui peut servir à la gloire de leur nation. » Cet investissement pour le patrimoine qui, je suppose, est au cœur des réflexions de notre ministre de la Culture qui sort de Versailles, est une donnée qui doit rester à l’esprit de nos gouvernants, pour aujourd’hui et pour demain. 

Telles sont les quelques idées que nous partageons avec beaucoup de gens dans cette grande famille du patrimoine. Après 10 ans, nous espérons que vous accepterez de revenir de temps en temps parmi vous pour de nouvelles réflexions, dans les 10 années qui viennent. 

Je vous remercie d’être venus si nombreux aujourd’hui. La salle n’est pas encore tout à fait pleine, mais elle se remplira tant dans la journée que le Sénat a accepté de disposer des chaises dans le hall afin que tout le monde puisse être accueillis, même si, depuis 10 jours, nous avons refusé des inscriptions car la salle était pleine. Je tiens à remercier particulièrement les très nombreux parlementaires qui sont là ou qui seront là dans la journée, ainsi que notre très cher ami vice-président du Sénat Philippe Richert, mais aussi Monsieur Yann Gaillard, sénateur de l’Aube et vice-président de la commission des Finances, Madame Morin de Sailly, sénatrice de la Seine-Maritime, Monsieur Ambroise Dupont, Sénateur du Calvados, Monsieur Bernard Sellier, sénateur de l’Aveyron, Monsieur Henri de Richemont, sénateur de la Charente, Madame Hermange, sénateur de Paris, et le préfet Lanier, sénateur honoraire. Je salue également Madame Valérie Fourneyron, député de Seine-Maritime. Nous sommes également très heureux de la présence cette année de très nombreux maires, adjoints et conseillers municipaux de beaucoup de communes de France : Perpignan, Le Havre, Boulogne-Billancourt, Beauvais, Meaux, Soissons, Senlis, Châteauroux, Mende, Limoges, Issoire, Dijon, Pontoise, Saint-Junien, Troyes, Saint-Sulpice de Favières, Villejuif, Louhans, Le Fayel, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Aubagne, Ducy Sainte Marguerite etc. Cette présence et cette fidélité des élus des communes de France à tous nos colloques nous vont droit au cœur, et démontrent l’intérêt que les collectivités décentralisées apportent au patrimoine et aux paysages. 

Je voudrais encore saluer la présence de nos grands amis les présidents de ce que l’on appelle le G8-Patrimoine : Mme Paule Albrecht, présidente de la SPPEF (SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES ET DE L’ETHÉTIQUE DE LA FRANCE), M. Michel Fontaine, président de Maisons Paysannes de France, M. Jean de Lambertye, président de la Demeure historique, M. Philippe Toussaint, président des Vieilles Maisons Françaises, M. Olivier de Rohan-Chabot, président de la Sauvegarde de l’Art Français ainsi que d’autres associations et unions tel M. Jacques Devergne, vice-président de l’UNPI, et tous ceux qui passeront dans la journée. 

Cette après-midi, nous parlerons des églises, ….

La protection du patrimoine cultuel : 

un enjeu universel

Alain de la BRETESCHE

J’ouvre donc cette après-midi de travail des 10èmes Journées Juiridiques du Patrimoine du patrimoine. Je le fais en présence de Mme Jacques Chirac, que je remercie très chaleureusement de sa présence. 

Une enquête vient d’être publiée dans un journal que vous avez pu feuilleter dans le dossier qui vous a été remis. Elle date de juillet 2007. Les questions étaient les suivantes. 

Dans différentes régions de France, des églises en mauvais état ou peu utilisées sont aujourd’hui détruites. Vous, personnellement, comment réagissez-vous à cette situation ? Cela vous choque ? 53%. Vous y êtes indifférent ? 21%. Vous pensez que c’est inévitable ? : 22%. Sans opinion : 4%. D’une manière générale, pensez-vous qu’il faut chercher à préserver le plus grand nombre d’églises ? 67% ont répondu oui. Pensez-vous qu’il est inévitable qu’un certain nombre d’entre elles soient détruites ? 28% ont répondu oui, 5% sont sans opinion. 

Ces réponses sont données quasiment sans préférence partisane. Si, bien sûr, les catholiques pratiquants sont un peu plus nombreux que les autres, nous nous apercevons que ceux qui veulent chercher à préserver un plus grand nombre d’églises chez les sans religion sont 56%. Je ne vous ai évidemment pas déroulé tous les chiffres de cette enquête qui me paraît extrêmement importante et qui démontre à mes yeux que nous sommes sur un terrain de consensus : toute une communauté nationale, qui a des opinions différentes, est attachée à la même chose. 

Nous avons pensé qu’il était important de traiter ce sujet aujourd’hui, pour plusieurs raisons. Premièrement, l’opinion a été émue par un certain nombre d’incidents, pas forcément très nombreux mais réels, soit de destructions d’églises, soit d’actes de vandalisme ou des choses de ce genre. C’est un épiphénomène. 

Cela me renvoie à nos propos de ce matin, c’est-à-dire au patrimoine considéré comme une identité, que l’on soit croyant ou incroyant. Vous connaissez la chanson de Jacques Brel, « l’église où j’allais, on l’appelait le Bon Dieu, l’amoureux l’appelait l’amour » etc. Il y a dans notre inconscient une sorte d’identification au clocher et à ce qu’il y a sous le clocher, quelle que soit l’histoire de la famille à laquelle on appartient. Il nous est apparu que cette affaire était à un moment crucial de notre vie nationale où les questions devaient se poser en force. 

La tradition des Journées Juridiques du Patrimoine est d’essayer de poser les problèmes que se posent les autres, c’est pourquoi nous avons invité un certain nombre d’intervenants cette après-midi. On aurait pu choisir pour faire l’état des lieux beaucoup de gens, comme le professeur Bruno Foucart ou d’autres avec qui nous avons d’ailleurs été en contact. Nous avons choisi Béatrice de Andia, à cause de sa fougue, de sa volonté et de l’envie qu’elle a de faire passer dans les actes les idées qu’elle émet. Certains ont dit parfois que des chiffres n’étaient pas toujours exacts, etc. Depuis que nous travaillons ensemble pour préparer cette journée, avec l’équipe que Béatrice de Andia a su constituer autour d’elle et qui est d’une très grande qualité, nous pensons que son état des lieux sera en tout cas une ouverture à un vrai débat. 

Béatrice de Andia a créé l’observatoire du patrimoine cultuel. Elle a beaucoup travaillé dans le secteur du patrimoine, à la mairie de Paris, à la Sauvegarde de l’art français et dans beaucoup d’autres endroits. Elle-même a son petit patrimoine personnel quelque part en Touraine, qui fait partie de ces endroits où l’on se trouve bien. 

Nous avons ensuite demandé au Colonel Tabel de nous parler des événements qu’un certain nombre d’entre vous ont connus près de chez eux. Nous avons intitulé cela « les vandales : des actes gratuits coûteux pour le patrimoine. » Le colonel Tabel est chef de l’office central de lutte contre le trafic des biens culturels. Je remercie vivement ses supérieurs qui m’ont immédiatement dirigé vers lui, en disant qu’il était l’homme qu’il fallait pour cet exposé, compte tenu de sa connaissance du sujet. 

Nous avons ensuite, en guise de clin d’œil, intitulé l’un de nos thèmes « Marianne et la loi républicaine, une bonne mère pour les lieux du culte ». Chacun sait que le petit père Combe ne savait peut-être pas exactement ce qu’allait devenir la loi de 1905, probablement les religieux non plus ! Monsieur Belorgey, président de la section du rapport et des études au Conseil d’Etat, va nous expliquer tout cela. 

Après, il faut un peu d’argent pour faire les choses. C’est très difficile d’envisager ce problème-là globalement. Nous avons donc voulu commencer par le petit bout de la lorgnette, et demandé à un maire, celui de Saint-Sulpice de Favières, qui collabore avec l’Association des maires de France, de venir nous dire comment il agit pour sauver son église – fonds national, budget communal, mécénat, une équation à plusieurs inconnues. 

Monseigneur Dagens est arrivé. Peut-être ai-je été un peu impertinent. J’avais demandé au secrétaire général de l’épiscopat de trouver un évêque qui veuille bien répondre à ma question : l’Eglise veut-elle encore de ses églises ? Le secrétaire général de l’épiscopat m’a assuré qu’un évêque pouvait répondre, Monseigneur Dagens, évêque d’Angoulême. Nous avons pris contact. La question n’est pas facile. Elle nous passionne tous, Monseigneur, et nous allons attendre avec beaucoup d’intérêt votre réponse. 

A l’issue des exposés, et peut-être entre ces derniers, nous tâcherons de débattre et d’entendre ce que les uns et les autres ont à nous dire, avec Michel Clément, Directeur de l’Architecture et du Patrimoine, qui est resté avec nous cette après-midi, comme il le fait toujours. 

Mme de Andia, vous avez la parole. 

Quel avenir pour 40 000 clochers ? Péril de leur destruction ou pari de leur protection ?

Etat des lieux. Un constat inquiétant. La fin de l’autoprotection

Béatrice de ANDIA

Présidente et fondatrice de l’Observatoire du Patrimoine religieux

A la fin de son article dans le Figaro du 18 mai 2007, Sophie de Ravinel demande à ses lecteurs s’ils sont choqués de la destruction des églises par leurs propriétaires, les maires en mal d’argent. 

Les voies du seigneur sont

Qu’ils soient croyants ou non, chrétiens ou non, 85% des 25 000 réponses par Internet s'insurgent contre la destruction de ces icônes d'identité. Cette polémique autour de la destruction d’églises en France relance l’épineuse question du patrimoine religieux rural et ravive, sans doute, d’autres peurs plus profondes d’ordre spirituel et culturel.

ICONES DU SACRÉ

Icônes du sacré, les Maisons de Dieu émaillent la France au cours du Moyen-Age. Elles célèbrent le Dieu des armées que les rois et les princes veulent avoir à leur côté; particulièrement lors des croisades pour délivrer les lieux saints ; le Dieu de justice qui proclame sa loi dans les tribunaux de droit canon; le Dieu de miséricorde qui pardonne aux pêcheurs repentis; le Dieu de bonté dont les hôpitaux soignent les malades et réconfortent les mourants; le Dieu de vie qui baptise les nouveau-nés, sauve les enfants trouvés, éduque les jeunes dans les écoles et les universités. Pour l’amour de ce Dieu Tout Puissant, pour implorer ses bienfaits, chacun veut avoir « son » sanctuaire à proximité.

Ainsi au cours du Moyen Age, la Maison de Dieu est au cœur de chaque communauté religieuse, militaire et civile. En ces temps d’économie agraire qui exigent neuf familles rurales pour alimenter une famille urbaine, rares sont, en France, les grandes villes hors Paris. Rien de comparable aux cités des Flandres ou d’Italie. En revanche, l’hexagone est couvert d’un maillage serré de paroisses, qui au nombre de 36 000 en 1789, deviendront nos 36 000 communes. Revenons aux temps de Saint Louis. A cette époque la France est le pays le plus peuplé d’Europe, avec 20 millions d’habitants, soit cinq fois plus que l’Angleterre, trois fois plus que l’Espagne et deux fois plus que l’Italie. De part son étendue, sa démographie et son économie, le patrimoine cultuel de la Fille Aînée de l’Eglise est et restera supérieur à celui de l’Italie, de l’Espagne et de l’Angleterre (qui ne compte plus, aujourd’hui, que 27 000 églises, dont 13 000 sont classées et appartiennent pour 80% à the High Church of England).

A l’inverse des paroisses réparties uniformément sur tout le royaume, les monastères bénédictins, cisterciens, dominicains, carmes et franciscains se regroupent en nébuleuse autour de leur lieu de fondation. Il en est autrement des constructions liées aux pèlerinages qui s’alignent le long de routes menant aux centres vénérés. En provenance d’Angleterre, des Flandres, d’Allemagne, d’Autriche ou d’Italie, les cinq principaux chemins de St Jacques de Compostelle qui regroupent plus de 5 000 édifices, conduisent d’abord au Somport puis à Roncevaux avant de franchir les Pyrénées selon des routes que j’ai étudiées dans un mémoire soutenu à la Sorbonne.

L’ensemble de ce patrimoine a été érigé en quelque 500 ans. Il fut financé par des dons et legs, indulgences et autres offrandes spontanées gérés par un clergé bâtisseur. Construit par une main-d’œuvre corporative dûment payée et le plus souvent anonyme, les cathédrales n'ont jamais été réalisées par des esclaves comme les temples d’Egypte ou par des prisonniers comme les sanctuaires aztèques. Erigées pour l’éternité, les églises romanes se regroupent autour de cinq pôles régionaux. En revanche, les sanctuaires gothiques, dont l’arc brisé est né en Ile-de-France, rayonnent à partir du Valois. Quelque 45 000 bâtiments religieux d’origine médiévale sont en totalité ou partiellement parvenus jusqu’à nous. Ils constituent un ensemble inégalé en Europe tant par leur nombre et leur qualité, que par leur originalité et leur variété, allant des bâtiments les plus nobles, les plus raffinés jusqu’aux chapelles les plus provinciales, les plus modestes et souvent les plus touchantes.

Cet ensemble médiéval représente environ 45% du bâti religieux français. Il s’enrichit aux temps modernes d’un autre ensemble de sanctuaires de style classique qui représentent environ 20% du patrimoine cultuel bâti : les églises des XVIème et XVIIème siècles remplacent en priorité les destructions dues aux Guerres de Religion et marquent le réveil d’une ferveur religieuse, conséquence de la Contre Réforme. Pour Paris, cet élan mystique se traduit par une couronne de 115 monastères. 

Après le grand silence religieux du siècle des Lumières, après le Génie du Christianisme de Chateaubriand et le Concordat de Napoléon encore en vigueur en Alsace, le XIXème siècle voit un réveil du sacré. De nouvelles constructions surgissent. Des restaurations spectaculaires se déroulent. Les édifices religieux du XIXème siècle représentent autour de 35% du bâti religieux actuel ! En Vendée et en Maine-et-Loire, priorité est donnée aux zones décimées par les guerres des Chouans. En Côtes d’Armor, les églises romanes jugées trop petites sont remplacées par des bâtiments plus vastes. En périphérie urbaine, autour des usines et des quartiers industriels, surgissent rapidement des édifices cultuels trop souvent mal construits. Cette hâte est désastreuse ! La solidité des églises devient inversement proportionnelle à leur âge, les plus récentes étant les plus fragiles !

Pour conclure, disons qu’après quelques mois d'existence, l’OPR a récolté des chiffres éloquents. Chaque département français présente environ de 600 à 1 000 églises avec des sommets dans l’Orne (1 300 bâtiments) et la Côte d’Or. Chaque commune compte environ 2,5 édifices religieux avec des pointes dans les Villes d’Art. Chaque Secteur sauvegardé (sujet de ma thèse de doctorat en droit sous l’égide d’Henri de Ségogne), compte de 10 à 15 églises. Une fois de plus, Paris est l’exception. On y dénombre quelques 750 sanctuaires sans compter les centaines d’édifices construits depuis 1905 tant dans la capitale que dans la grande et la petite couronne. 

ICONES DE BEAUTÉ

Icônes de beauté, les églises sont une quête de Dieu à travers l’art. Au Moyen Age, dans un élan de spiritualité, les bâtisseurs, maîtres maçons, peintres de fresques ou sculpteurs préfèrent garder l’anonymat. Leurs œuvres sont des prières, des dons de foi. Tout change sous la Renaissance. Les maisons de Dieu, vitrines des artistes qui les ont crées, deviennent alors des icônes de beauté. Désormais ces chefs d’œuvre ne sont plus anonymes. Et pour cause ! Si les hommes de génie qui les ont façonnés sont considérés comme des surhommes, s’ils ont reçu de Dieu tant de talents, ils doivent en priorité se faire connaître pour assurer la construction et la décoration des maisons de Dieu. Comme les édifices cultuels jouent un rôle éminent dans la société civile, comme l’élite et la population s'y réunissent en grande pompe, les plus grands génies de la Renaissance italienne s’arrachent l’honneur d’élever les sanctuaires. A Florence, Brunelleschi érige le dôme des fleurs. A Rome, Michel Ange dresse la coupole de Saint Pierre. Peu après, Le Bernin entoure l’esplanade d’une colonnade célèbre. De même en France, les plus grands architectes, peintres et sculpteurs participent aux chantiers des rois et des princes de l’Eglise. Ainsi voit-on François Mansart ériger le Val-de-Grâce, Jules Hardouin Mansart construire les Invalides, Soufflot bâtir le Panthéon. Parallèlement, dans les campagnes reculées, les artisans assoient leurs renommées lors de la construction d’églises rurales. Ces modestes et touchants chefs-d’œuvre sont érigés à l'aide de la population locale par des maîtres d'œuvre dont la trace nous est perdue.

Grâce au mécénat de l’Eglise, le patrimoine religieux français englobe, en 1789, près de 70% du patrimoine du royaume. Pendant la Révolution, les biens immeubles qui le composent sont sécularisés et vendus. Nombre de biens meubles sont affectés aux musées qui se créent alors. Un demi-siècle plus tard, le bâti religieux, vitrine du génie des hommes, fragile par nature, est en fort mauvais état faute d’avoir été entretenu pendant plus d’un siècle. Le restaurer est urgent ! Pour sauver Notre Dame de Paris, Montalembert et Lacordaire interviennent. Une loi dégage des fonds importants. De plus, pour connaître l’état du patrimoine national, Mérimée, sous les ordres de Guizot, met en place les prémices de la législation sur les monuments historiques. Elle aboutit de nos jours au classement de 89 cathédrales, 673 abbayes, 15 200 églises paroissiales et chapelles, 105 temples protestants, 61 synagogues et 4 mosquées. Le patrimoine religieux est dès lors reconnu aux yeux de l'Etat, comme le plus grand musée vivant d’architecture, de sculpture et de peinture de la nation. 

En un siècle et demi, la liste des édifices classés monuments historiques a évolué en fonction de critères variables à chaque génération. Au début, soit au milieu du XIXème siècle, influencé par les Romantiques et Viollet le Duc fascinés par le Moyen Age, le bâti protégé est catholique et médiéval. Lorsque les générations suivantes s’intéressèrent à la Renaissance, la direction des beaux-arts classe généreusement les sanctuaires du XVIème siècle. Lorsque le Grand Siècle et le XVIIIéme siècle sont l’objet de l’engouement de l’école des beaux-arts, nombre d’édifices de style classique sont déclarés monuments historiques. « L’horrible XIXème siècle » reste décrié jusqu’à la présidence de Georges Pompidou qui autorise la destruction des halles de Baltard en 1972. Trois ans plus tard, Michel Guy, ministre de la Culture, fait entrer le géant méconnu dans le panthéon des monuments historiques. Cependant, un quart de siècle après, le XIXème siècle reste mal aimé. Seul, le XXème siècle le bat mais avec déjà 173 monuments protégés. A ce jour, avec environ 35% du bâti cultuel français, il représente 15% du patrimoine protégé. L’écart est immense avec le bâti médiéval qui représente environ 45 % du bâti cultuel et dont plus de 50% est protégé ou avec le patrimoine de style classique qui représente 20 % du bâti cultuel et dont près du quart est protégé. Ces variations entre le volume du bâti et l’intérêt que le ministère de la Culture leur porte nous laissent rêveurs ! Sans doute, ce qui est considéré laid aujourd’hui peut être jugé exceptionnel demain. Comme il est difficile, voire impossible de préjuger de l’intérêt que présentera à l’avenir un bâtiment cultuel, il est redoutable de le détruire aujourd’hui sous prétexte qu’il ne correspond pas aux canons esthétiques en cours. 

Depuis peu, dans un grand mouvement national et laïc, la France sacralise la mémoire de la nation. Chaque année, des millions de Français visitent religieusement leur patrimoine lors du troisième week-end de septembre. Sous l’effet de l’émotion, l’ampleur de celui-ci ne cesse de s’étendre. Au préalable et dans un premier temps, entre Louis-Philippe et la guerre de 1914, seuls sont protégés les monuments d’intérêt national : Reims, Saint-Denis, Vézelay, Le Puy, le Mont Saint-Michel ou Fontevraud. Dans un second temps, le patrimoine prend un tour plus quotidien. En 1925, il s’intéresse aux monuments chargés d’histoire ou de moindre valeur esthétique : les ISMH. Après la dernière guerre, il inclut dans son giron le travail des hommes. Ainsi apparaît le patrimoine industriel. Depuis une dizaine d’années, la Fondation du Patrimoine étend ce concept au patrimoine de proximité, dénommé petit patrimoine. Enfin, dans un quatrième temps, l’inconscient collectif soulève le problème du patrimoine rural. Pourquoi ne s’intéresser qu’aux instruments de travail, aux moulins, ces éoliennes du XIXème siècle ? Pourquoi négliger les églises et chapelles rurales, témoins fervents de la mémoire de nos campagnes ? L'immense majorité des Français répond : elles ont droit de cité dans le panthéon des monuments historiques. D'ailleurs, l'immense majorité de leurs propriétaires, les maires, sont prêts à se battre pour les conserver. Ne sont-elles pas « leur » bien, donc leur patrimoine privilégié ? La Sauvegarde de l’Art français depuis le legs de la marquise de Maillé en 1964 et maintenant La Fondation du Patrimoine ont pris les devants. Conscientes de l’élargissement du concept du patrimoine, toutes deux aident à restaurer les sanctuaires de campagne avec le soutien généreux des conseils régionaux et généraux. C’est là une œuvre d’autant plus nécessaire que, depuis 1905, la propriété des édifices cultuels est disloquée entre leurs propriétaires, la commune et leur affectataire, le clergé, dont les intérêts ne convergent pas toujours !

Œuvres des hommes offertes à Dieu, près de 17% des sanctuaires français sont protégés. Leur avenir est donc assuré. En revanche plus de 80% du patrimoine cultuel français ne l’est pas, et demeure très exposé. Il subit de plein fouet les affronts du temps, l’abandon des campagnes, la croissance des villes, l’arrivée de populations nouvelles, le matérialisme, la sécularisation, le manque de prêtres et de fidèles. Le tiers du bâti cultuel a disparu par suite des conflits internationaux qui frappent périodiquement les 15 départements de l’Est et du Nord de la France. Les luttes religieuses et idéologiques sont plus destructrices encore ! Outre les Guerres de Religion, le gallicanisme suivit de l’anticléricalisme conduisent, en 1790, à la sécularisation des biens du clergé et, un siècle plus tard, en 1905, à la séparation de l’Eglise et de l’Etat. Aux termes de cette expropriation, le clergé reste affectataire exclusif de ses anciens biens. La charge de leur entretien revient aux nouveaux propriétaires, les communes souvent en mal d'argent.

Depuis l’aube du XXIème siècle et sous l'effet d’éléments nouveaux, les Français découvrent autrement leur patrimoine cultuel. Avec le reste de l'Union Européenne, ils s'interrogent aussi sur les racines chrétiennes de l'Europe, ces racines dont les églises sont le lumineux témoin. Ils admettent à 58 % que ces lieux de culte pourraient aussi être utilisés pour d’autres activités culturelles et s’étonnent également devant le nombre de croyants en attente de lieux de prières : 700 pour les traditionalistes; une multitude pour les Musulmans, les témoins de Jéhovah, les Mormons, les Scientistes, etc. Ils sont aussi édifiés par la dévotion des quelque six millions de leurs compatriotes musulmans, en mal de lieu de prière. Ils mesurent, enfin, scientifiquement, grâce à une nouvelle discipline, l’urbanisme, le rôle de leurs églises dans le paysage urbain. Jusqu’au milieu du XXème siècle, soit jusqu’à l’apparition dans les faubourgs des premières barres HLM, la France a construit ses villes et villages autour d’un noyau aboutissement de ses rues et avenues. Souligné par une place centrale avec fontaines, cafés, boutiques et parfois cimetière, cet édifice, aboutissement des perspectives urbaines est parfois entouré de rocades concentriques. Or cet épicentre qui structure les quartiers, les cimente, les harmonise est un bâtiment symbole, généralement le plus haut, le plus noble, le plus glorieux de l’agglomération. Et, ce bâtiment phare ne peut pas être la mairie ! Apparue dans les villages au cours du XIXème siècle, la Maison commune a d’abord revêtu une apparence modeste. Rares sont les Hôtels de Ville placés, aujourd’hui, au cœur de l’échiquier urbain. Comme à Paris, Notre Dame, ou à Evry-Ville-Nouvelle, la cathédrale est le bâtiment pivot, le bâtiment phare, le bâtiment identitaire. Le détruire est inconcevable sans désarticuler nos cités et villages.

ICONES D’IDENTITÉ

Maisons de Dieu, vitrines du talent des hommes, les églises sont aussi la mémoire vivante des religions, nationalités, groupes et cultures qui les ont érigés ou qui s’y réunissent. Elles sont de plus, l’icône identitaire des lieux où elles se dressent : capitale, chefs lieux, villes ou villages.

Lorsque Luther et Calvin apparaissent et que des sectes rivales divisent la France, les églises sont affectées à des cultes différents. Dés lors, elles ne sont plus les maisons d’un seul Dieu unanimement reconnu. Elles deviennent des lieux de prière relevant d’une catégorie de croyants, d’une religion particulière. Sous la Réforme, les temples rarement construits pour leur destination finale sont le plus souvent des églises catholiques saisies et transformées par les Protestants. Lorsque surviennent les Guerres de Religion, beaucoup d’édifices, tant protestants que catholiques, sont brûlés ou détruits. Pacificateur, l’édit de Nantes répartit pendant un siècle les églises entre les uns et les autres, les protestantes gardant quelque 10% de l’ensemble bâti. La révocation de l’édit de Nantes rend les bâtiments à leur culte d’origine. Il faut attendre la fin du Siècle des Lumières et les édits de Louis XVI sur la liberté de culte pour que Juifs et protestants puissent librement célébrer leur foi. Rares sont les synagogues préservées antérieures à Carpentras datant du XIVème siècle. Une première vague d’édifices cultuels juifs est élevée dans le sud de la France par les Séfarades fuyant l’Espagne. Une seconde apparait avec les Ashkénazes établis d’abord en Alsace, puis dans l’Est et en Ile de France. Depuis un siècle, 600 000 Séfarades et Ashkénazes se sont implantés dans les grandes villes de province. Entre temps, 800 000 Protestants célèbrent leur culte aux multiples obédiences : luthériennes, calvinistes, méthodistes, presbytériennes, etc. Au cours de ces six dernières années, les pentecôtistes et les évangélistes en pleine expansion, ouvrent une cinquantaine de temples.

Au fur et à mesure que la France, patrie des droits de l’homme, s’affirme comme terre d’accueil, les édifices religieux se transforment en pôles identitaires. Ils regroupent et bientôt représentent les nationalités qui s’y réunissent. Ainsi y a-t-il des églises anglaises, américaines, espagnoles, italiennes, allemandes, baltes, roumaines, grecques, etc. Toutes les religions du Moyen-Orient ont également leurs sanctuaires : maronites, grecs orthodoxes, grecs catholiques, syriaques, arméniens et, dans une moindre mesure, coptes. La France accueille, au XIXème siècle, les églises des Polonais fuyant l’occupation des Russes orthodoxes et des Prussiens luthériens. De même, notre pays voit se multiplier les églises orthodoxes au lendemain de la révolution communiste de 1917. Entre temps, les ouvriers polonais, italiens, espagnols et portugais, venus chercher du travail dans les mines, les industries et les services domestiques, érigent leurs propres églises. Dans l’entre-deux-guerres, l’armée française construit pour ses anciens combattants des mosquées et des pagodes. Dernièrement se confirment les besoins de communautés musulmanes. Magrébins, Africains et Turcs bâtissent 1 300 lieux de prière avec leurs modestes moyens et d'importantes mosquées grâce à l’aide généreuse des émirs du Golfe. Enfin les bouddhistes, « boat people » du Vietnam ou Tibétains fuyant les Chinois, érigent un nombre croissant de pagodes dont cinq sont protégées. Parmi les derniers venus de cette longue liste d’émigrants politiques, mentionnons, outre les Chinois qui se regroupent par quartiers autour de temples confusionnistes ou taôistes, les Hindous, Tamouls et Ceylanais. 

Les édifices cultuels, lieux de ralliement des croyants venus des quatre continents, sont enfin, d’abord et surtout la mémoire de la France. Miroirs vivants de notre passé, ils sont l’emblème identitaire de nos cités et de nos campagnes. Outre les cathédrales des rois et des princes qui y sont enterrés, outre les sanctuaires des bourgeois de nos villes, il y a les clochers de nos campagnes. Chéris des poètes, des écrivains et des hommes politiques (y compris de François Mitterrand qui les inclut dans son affiche de campagne lors de l’élection présidentielle de 1981), leurs silhouettes symbolisent le paysage français. Etendard séculaire de la Beauce, Chartres règne au milieu de ses champs de blé. Ailleurs, les flèches de milliers de villes ou de villages sont sources d’orgueil, points d’ancrage et pôles d’identité. Les paysans les ont construites de leurs propres mains. Pendant des siècles, ils se sont fait inhumer à leurs pieds. Lors de leurs épousailles et de leurs funérailles, ils s’y retrouvent. Et comme par un jeu de miroirs, ils s'identifient à ces flèches et clochers, tours et absides, porches et façades qui ont la saveur des régions qui les ont vu naître tour à tour bretonnes, basques, languedociennes ou provençales. Aussi, qu’ils soient croyants et qu’ils voient dans ces édifices imposants l’icône du sacré, la Maison de Dieu, ou bien qu’ils soient incroyants mais humanistes et qu’ils y découvrent l’icône de la beauté, le chef-d’œuvre des génies qui les ont érigés ou encore le timide aboutissement d’un acte de foi et d’amour, les Français retrouvent toujours dans leurs lieux de culte, grands ou petits, royaux ou campagnards, la mémoire de leurs ancêtres, les racines de leur Nation.

Plus de cinquante journaux, télévisions, radios, magazines, quotidiens, français ou étrangers ont répondu à la campagne de presse lancée par l’OPR au printemps 2007. Ils se sont interrogés sur l’avenir du patrimoine cultuel face au XXIème siècle. Ils ont éveillé la conscience collective de notre pays sur son importance et sa fragilité. Mieux, ils ont fait sauter un verrou dans l’esprit de nos compatriotes, ont permis une prise de conscience collective et ont conduit à une levée de boucliers. Ce n’est là qu’un début. Sujet de société, objet d’intérêt national, l’avenir des édifices cultuels va sans doute, à la veille d’élections municipales et pour longtemps, continuer à préoccuper nos élus et à émouvoir nos concitoyens.

Le but de notre association, l’OPR, va au-delà. L’Observatoire du Patrimoine Religieux a pour objet la connaissance et la protection des édifices cultuels. Il s’est donnée pour priorité le recensement du bâti et l’édition d’un site internet. Il est, en effet, impossible de défendre un patrimoine que l’on ne connaît pas. Or, on ne sait pas s’il compte 60 000 ou 100 000 édifices. On ne sait pas dans quel état il se trouve. On n’a pas les moyens d’approcher tous ceux et toutes celles qui veulent le défendre. Vu l’immensité de la tache, ce site le l’OPR exclut, dans un premier temps, les ensembles cultuels urbains (tel que les ensemble canoniaux), le mobilier funéraire, les restes archéologiques et les édicules. Ce site est un trait d'union, une plate-forme. Sans elle, on ne peut organiser une action collective en faveur des édifices cultuels, ces icônes du sacré, ces icônes de beauté, ces icônes d’identité collective.

Je rends hommage au travail réalisé depuis près d’un demi-siècle par l’Inventaire des Richesses de la France : 200 000 fiches, dont 30 000 illustrées et 13 000 terminées, et 44.200 portant sur l’architecture religieuse. Je rends également hommage à la constellation des sites inclus dans le portail du ministère de la Culture qui tôt ou tard doivent s’harmoniser, s’interpénétrer. Cependant aucun d’entre ces sites ne traite séparément du seul patrimoine religieux pourtant si singulier avec ses multiples confessions. A part les 25.000 fiches de Mérimée, aucun ne mentionne les édifices cultuels ruraux non classés. A fortiori, aucun n'aborde simultanément dans une même fiche les éléments spécifiques au bâti cultuel. C'est pourquoi l'OPR a entrepris un travail de coordination interconfessionnelle selon une méthode précise. Celle-ci passe par la réalisation d'une fiche individuelle à trois volets. Le premier porte sur l’identité et le statut juridique du bâtiment, c'est-à-dire sur sa religion, sa localisation, son propriétaire, son affectataire et sur l’association qui le soutient. Il porte de surcroit sur son statut au regard du ministère de la Culture (bâtiment protégé ou non) et aux yeux des cultes qui s’y déroulent (cathédrale, paroisse, synagogue, temple, chapelle, abbaye, monastère etc.). Le second volet comprend un bref descriptif artistique et historique et une mention de l'état de la conservation du bâti. Enfin, le troisième volet portera, grâce à des liens à créer avec des bases de données spécialisées, sur les événements cultuels (cérémonies et messes) et culturels (concerts, expositions et visites touristiques). Ce recensement, avons-nous dit, a pour objet non de rivaliser avec les recherches déjà publiées par le ministère de la Culture et, depuis la décentralisation, par les Régions, mais bien de faire une synthèse. Cette synthèse est le but de l’OPR, association indépendante qui a entrepris son gigantesque travail, grâce au soutien de sa présidente d’honneur, Bernadette Chirac, grâce à l’aide bénévole de délégués départementaux et de jeunes historiens de l’art, masters ou doctorants et surtout grâce à l’appui bienveillant des plus hautes autorités des Eglises, dont le cardinal Poupart et le recteur Boubaker, et de l’Etat, dont Christian Poncelet, président du Sénat et Jean Louis Debré, président du Conseil constitutionnel. Nous remercions enfin ceux qui nous ont invité à participer à la célébration du Xème anniversaire des Journées Juridiques du Patrimoine, le président Alain de La Bretesche, et Philippe Richert, Vice-Président du Sénat, un ami dont l’assistance sans faille nous est précieuse. 

Débat avec la salle

Alain de La BRETESCHE

Je remercie vivement Béatrice de Andia pour son exposé très complet. Je lui laisserai la responsabilité de la mise sur le même plan de la religion musulmane et des scientistes. Son exposé a marqué à la fois la poésie et son goût de l’action. 

Avant de passer à l’exposé suivant, je me tourne vers les représentants de la DAPA. Les chiffres de cet exposé sont-ils à préciser, ou sommes-nous face à un constat raisonnable ? 

Michel CLEMENT

Les chiffres exposés par Mme de Andia sont tout à fait exacts. On voit donc qu’il y a dans notre pays près de 13 000 édifices religieux protégés au titre des monuments historiques, ce qui est très important, et une responsabilité forte pour l’ensemble de la communauté nationale. Entendons-nous bien : le patrimoine le plus important est classé ou inscrit. Pour autant, le reste mérite peut-être d’être conservé. Il ne faut jamais penser que ne doit être gardé que le patrimoine classé au titre des MH. On doit avoir une vision beaucoup plus large du patrimoine, et voir ensuite quelles sont les responsabilités de conservation dans ce domaine. Je ne parle pas ici du nombre d’objets religieux également classés monuments historiques, et qui sont plusieurs centaines de milliers. 

Je donne un chiffre en complément, que Mme de Andia n’a pas cité. On considère, notamment pour les périodes antérieures au XIXème siècle, que l’essentiel des protections a été réalisé, même s’il arrive que les commissions régionales reprennent telle ou telle protection car elle est incomplète, au nom d’une vision plus large et plus globale. En revanche, sur les périodes plus récentes, le XIXème siècle a suscité un grand intérêt dans les années 60, 70 et 80. Aujourd’hui, on s’intéresse beaucoup au patrimoine du XXème siècle. On s’est d’abord intéressé à la première moitié du siècle, et l’on s’intéresse aujourd’hui à la deuxième partie du XXème siècle, en matière d’édifices cultuels comme en matière d’édifices de logements sociaux ou de toute nature. Même après la seconde guerre mondiale, on a construit des églises extrêmement intéressantes qui seront des églises remarquables sur le plan de l’histoire de l’architecture. Aujourd’hui, 22% des 400 dossiers de protection examinés annuellement en CRPS sont des édifices religieux. L’Etat continue donc d’avoir une politique de protection assez active pour les édifices religieux. Mais encore une fois, le chiffre de 40 000 a été cité pour le nombre d’édifices religieux existants sur le territoire, ce qui montre effectivement que d’autres édifices ne sont pas protégés au titre des monuments historiques, mais pour autant, peuvent parfaitement être transmis aux générations futures. 

Une erreur fondamentale serait de classer systématiquement pour transmettre aux générations futures. Ce serait une erreur, parce que l’inscription et le classement doivent rester sélectifs. Ils sont fondés sur des critères scientifiques, débattus en commissions régionales. L’enjeu maintenant est bien de voir comment (sans pour autant que le ministère de la Culture soit absent car l’Etat peut jouer un rôle important au-delà même de sa protection juridique) le corps social, les élus, les associations, les habitants d’un territoire peuvent préserver ce patrimoine cultuel, qui va au-delà de la pratique religieuse et qu’il est important d’entretenir, de lui trouver des usages de toute nature, parce qu’il est aussi composante de l’identité de nos territoires mais aussi de l’urbanisme, comme cela a été dit, des quartiers et des villages. 

C’est une question sur laquelle le ministère de la Culture entend bien rester très présent, mais il estime qu’il n’est pas le seul à être présent. Je crois que l’ensemble de la société doit aujourd’hui réfléchir à cette question de la transmission des édifices religieux. La pratique religieuse - je ne suis pas là pour exprimer une position sur cette question – n’est pas en augmentation massive mais plutôt en diminution dans un certain nombre de territoires. Il y a moins de desservants qu’autrefois. C’est donc une responsabilité collective que d’envisager l’avenir de ces édifices qui font le charme et l’intérêt de nos territoires. 

Alain de La BRETESCHE

Il est vrai que l’envie que l’on peut avoir de classer ou d’inscrire varie selon les époques. Vous êtes tous des experts, et connaissez sans doute les écrits de Prosper Mérimée lors de son fameux voyage vers l’ouest : « A Rennes, je n’ai rien trouvé d’intéressant, cette ville est vraiment très neuve » ! Le temps joue beaucoup dans ces affaires. 

Ma petite expérience professionnelle d’avocat me permet de souligner que, lorsque j’ai eu à défendre des églises contre des maires qui avaient décidé de les faire disparaître, les gens qui étaient couchés sur la route devant les pelleteuses n’étaient pas des « cathos », mais des sans-dieu complets ! Je peux vous le dire. Il y a donc dans l’esprit des gens quelque chose qu’il faut essayer d’analyser avec finesse. 

Peut-être y a-t-il des réactions dans la salle ? 

Une participante

« L’horrible XIXème siècle » a construit un nombre considérable de maisons de Dieu. Il n’était donc pas si horrible… D’autre part, je m’étonne que ni Béatrice de Andia ni Michel Clément n’aient fait allusion au comité du patrimoine cultuel, qui fait depuis 1980 le lien entre le clergé et l’administration. Je voudrais donc demander à Béatrice de Andia de quelle manière elle se coordonne avec ce comité. Je regrette l’absence de Bruno Foucard, qui en fait partie.

Alain de La BRETESCHE

Le Président Bruno Foucard, avec lequel j’ai été bien entendu en contact, ne peut pas être là aujourd’hui, car il préside une soutenance de thèse, ce qui fait partie des événements importants dans la vie universitaire. Je lui ai d’ailleurs demandé de bien vouloir nous recevoir dans les jours qui viennent pour un débriefing de ces journées, car je crois que nos propos peuvent l’intéresser. 

Un membre du Comité du patrimoine cultuel

J’ai l’honneur de faire partie de ce comité du patrimoine cultuel, je vois donc ce qu’il se passe à l’intérieur et à l’extérieur. 

Michel CLEMENT

Je ne voulais pas parler tout de suite du comité du patrimoine cultuel mais comptais bien évidemment le faire. Je voulais réserver un certain nombre d’éléments pour la suite de la discussion. Il existait déjà auprès du ministre de la Culture des commissions concernant l’art sacré et les créations dans les édifices du culte, mais c’est plus récemment qu’a été créé un comité du patrimoine cultuel, par Michel Dufour lorsqu’il était secrétaire d’Etat au patrimoine culturel et à la décentralisation. Ce comité vise à conseiller le ministre de la Culture sur toutes les questions relevant du patrimoine cultuel – et qui ne concerne pas seulement le patrimoine monumental : il y a aussi la question des archives, la question de la création dans le domaine des arts plastiques. Ce comité est présidé par le professeur Bruno Foucard. Mme Albanel, ministre de la Culture et de la Communication, va d’ailleurs lui confier une mission sur la question du patrimoine religieux en difficulté ou en déshérence. Ce comité apportera donc des propositions au gouvernement dans ce domaine. 

Les choses ont été très bien dites par Mme de Andia : l’OPR est une initiative privée qui résulte de la mobilisation de personnes qui se passionnent pour la question du patrimoine religieux. Le comité du patrimoine cultuel présidé par Bruno Foucard est une instance officielle qui a des représentants de l’université, des associations et bien entendu des différentes confessions religieuses présentes en France. 

Alain de La BRETESCHE

Nous allons maintenant essayer de scruter un peu quelles sont les difficultés que rencontrent les forces et les institutions chargées de la défense de l’ordre public dans le domaine du patrimoine cultuel. Sur ce point, nous allons entendre le colonel Tabel. Colonel, vous avez occupé des fonctions de police scientifique pendant votre carrière, vous avez été commandant d’unité de recherche, en particulier à Grenoble. Depuis mars 2007, vous dirigez l’Office central de la lutte contre le trafic des biens culturels. Par conséquent, vous êtes un expert et allez nous dire comment vous percevez ces gens qui viennent dans les églises faire du vandalisme, prendre des objets pour les vendre ici ou là, et parfois, et c’est la dernière mode, se rappeler qu’il existe dans l’Apocalypse le signe de la Bête. 

( photo vignettes

Les vandales : des actes gratuits coûteux pour le patrimoine

Lieutenant-Colonel Pierre TABEL

Chef de l’Office central de lutte contre le trafic des biens culturels – OCBC
M. TABEL : Pourriez-vous SVP nous faire passer les slides projetées 
pour pouvoir les insérer dans l’exposé, ou les mettre en annexe ?)

Je vous remercie de m’avoir invité à cette tribune pour présenter l’action du ministère de l’Intérieur et notamment de la Direction centrale de la police judiciaire dans la lutte contre le trafic des biens culturels. 

Avec votre accord, je ne me limiterai pas, dans mon propos, à l’évocation des atteintes trop nombreuses et trop graves portées à nos édifices religieux, ni à l’évocation des actes de vandalisme constatés dans ces mêmes édifices. En réalité, à l’OCBC, nous sommes évidemment très sensibles à ces atteintes, qui causent souvent un préjudice patrimonial, moral et spirituel intolérable. Mais notre organisme est un service central de la Direction de la police judiciaire, spécialisé dans la lutte contre le trafic. J’inclurai donc le trafic des objets cultuels dans le trafic des biens culturels en général, dans la mesure où le mécanisme de ces deux types de trafic ne peut pas être réellement différencié. 

A l’OCBC, nous ne mésestimons pas le phénomène de vandalisme. En accord avec les services du ministère de la Culture, la DAPA, nous sommes favorables à ce que de nouvelles incriminations soient créées dans le code pénal, notamment le fait de s’introduire de manière illégale dans des édifices pour y commettre des actes de vandalisme. Ce sont des propositions que nous faisons de manière conjointe et qui sont suivies d’effets, je l’espère. 

Venons-en à la réalité du trafic illicite des biens culturels. Je vais me livrer devant vous à l’état des lieux de ces trafics, avant de détailler les outils mis à notre disposition dans ce combat quotidien pour nous. 

Introduction

 
La France est riche d'un patrimoine culturel considérable, dispersé sur tout le territoire, accumulé au cours des siècles par une production artistique intense et par des échanges constants avec le monde entier. Au gré des aléas politiques, militaires ou économiques de l'Histoire de France, ce patrimoine a été dispersé sur tout le territoire et s'il est en partie conservé et inventorié au sein de collections publiques, la plus grande part se trouve entre des mains privées. 

Aujourd'hui, l'ampleur du commerce des objets d’art et des biens culturels sur les différentes places mondiales est l’illustration d’une importante demande du monde des professionnels du marché de l’art, collectionneurs mais aussi des conservateurs de musées. Sur le marché licite, les biens culturels sont devenus des marchandises dont la circulation est totalement libre dans l'espace européen et peu contrainte dans les échanges extra-européens.

Une caractéristique du trafic illicite des biens culturels est qu'il emprunte le plus souvent les filières licites du marché de l’art. L’objet ou le bien culturel entaché d’une provenance illicite sera in fine "blanchi" entre les mains d’un détenteur de bonne foi, généralement de nationalité étrangère.

La France, pour lutter efficacement contre le trafic des biens culturels, s'est dotée d'un service spécialisé de répression : créé en 1975, l'Office central de lutte contre le trafic des biens culturels, structure à vocation interministérielle (police, gendarmerie, douanes, ministère de la Culture), demeure encore l'un des rares services de police spécialisé dans le domaine de la lutte contre le vol et le recel de biens culturels. C’est une spécificité de la France – mais aussi de l’Italie – de s’être doté, pour protéger son patrimoine, d’organismes de police spécialisés. Les carabiniers ont le leur en Italie, avec un effectif bien supérieur au nôtre. Je dispose pour ce combat de 30 policiers, gendarmes et agents administratifs, qui ont une compétence nationale. Nous avons aussi des correspondants régionaux qui nous informent des nouvelles tendances du trafic, les phénomènes criminels ou délictuels qui viendraient à naître. Nous avons aussi une vocation internationale, puisque nous sommes bureau central national pour Interpol. Ainsi, toutes les informations qui transitent par la France s’agissant du trafic international de biens culturels passent par notre bureau. 

Il a également été adopté une législation et une réglementation facilitant l'inventaire de ses trésors nationaux, leur protection, le contrôle du marché de l’art et l’exportation des biens culturels. Elle s’est dotée aussi d’une législation de droit pénal permettant la répression du vol et du recel sous la forme délictuelle ou criminelle. 

I. - L'état du trafic illicite des biens culturels


Il n'existe pas, à proprement parler, d'organisations criminelles comparables à des "cartels" ou "mafias" spécialisées dans le trafic des biens culturels provenant du patrimoine français. En effet, les structures d'écoulement ou filières du trafic s'identifient à des structures commerciales impliquant à un moment ou un autre, un professionnel indélicat du marché de l'art.


Cependant, l’aspect international du trafic illicite fait de la France un pays de gisement, des pays d’Europe voisins des zones de transit, et des pays à forte capacité financière (USA, Japon, Russie) des pays de destination finale, ce qui contrarie particulièrement une répression principalement organisée au niveau national.

Le trafic illicite des biens culturels en provenance de l'étranger, biens culturels africains, d'Amérique centrale ou d'Asie, reste probablement entretenu par des structures du crime organisé.

1) Les infractions sources du trafic



a) Les infractions liées à la circulation des biens culturels

Les infractions liées au commerce licite des biens culturels sont essentiellement constituées par le non-respect des dispositions du décret du 16 juillet 2004 modifiant le décret du 29 janvier 1993 relatif à la circulation des biens culturels au sein de la communauté européenne ou l'exportation hors de ses frontières.

Ce décret impose à leur détenteur d’effectuer une demande de certificat ou de passeport pour leur sortie du territoire national. 


Le manquement à ces obligations constitue un délit pénal qui relève de la compétence des douanes et de l’Office central de lutte contre le trafic des biens culturels. C'est souvent le fait de particuliers qui préféreront vendre leurs biens à l’étranger pour échapper aux dispositions fiscales françaises.



b) le vol, l’abus de confiance, le pillage, les spoliations 


Ces infractions, sont en l’occurrence les principales sources d’approvisionnement, et sont assorties de l’infraction de recel, indissociable de la notion de trafic illicite.

- Le vol 


Les milliers de vols annuellement recensés (c.f. tableau des statistiques ci-joint) sont commis généralement par effraction, mais aussi plus rarement lors d’agressions plus violentes (vols à main armée, séquestrations de personnes, etc…). Ils visent les établissements publics (édifices religieux, musées, châteaux-musées) et, pour la plus grande partie, le domaine privé (châteaux et maisons bourgeoises, galeries d’art, musées privés et résidences de particuliers).

Ces faits entraînent la disparition de plusieurs dizaines de milliers d’objets de valeur artistique et patrimoniale variable. 

	ANNEES
	Musées
	Châteaux, demeures de caractère
	Lieux de culte
	Galeries, magasins
	Autres habitations, divers
	TOTAL

	1993
	27
	296
	178
	127
	5514
	6142

	1994
	38
	466
	253
	95
	5866
	6718

	1995
	38
	736
	202
	50
	4700
	5726

	1996
	47
	572
	173
	85
	4576
	5453

	1997
	25
	501
	266
	96
	4681
	5569

	1998
	47
	1266
	241
	73
	6230
	7857

	1999
	44
	760
	229
	88
	4867
	5988

	2000
	39
	641
	276
	93
	4713
	5762

	2001
	24
	382
	328
	158
	5172
	6064

	2002
	16
	562
	365
	78
	6159
	7180

	2003
	37
	467
	228
	121
	5859
	6712

	2004
	26
	451
	191
	151
	4634
	5453

	2005
	32
	230
	259
	104
	2865
	3490

	2006
	30
	136
	208
	60
	2317
	2751


On constate sur ce tableau une baisse notable des vols de biens culturels en France, qui sont passés de 7 180 en 2002 à 2 751 en 2006. On trouve plusieurs explications à ce phénomène. Tout d’abord, l’efficacité des services répressifs de l’Etat n’est plus à démontrer : nous sommes très bons ! Si on analyse plus finement le phénomène, on constate qu’il y a une sorte d’évolution du « marché du travail » des malfaiteurs. On peut estimer que les gangs spécialisés dans le pillage des châteaux et des églises se sont reconvertis depuis quelques années dans d’autres activités délictuelles, qui sont actuellement plus profitables. Nous estimons que le vol des métaux non ferreux, qui ont atteint des niveaux importants, constitue la raison de cette baisse. Les vols de métaux sont beaucoup moins traçables qu’un objet ancien, on peut fondre ces matières rapidement, pour un revenu de 600 euros la tonne de métal, si mes renseignements sont toujours bons. 

On assiste donc à un reclassement des gangs spécialisés vers d’autres activités, mais ne nous leurrons pas : dès que des dispositions particulières pourront être prises pour améliorer la répression des vols de métaux, nos amis se retourneront vers vous, vers nous. 

S’agissant de la répartition par lieu de vol, les résidences des particuliers constituent la cible principale des voleurs. Les lieux de culte représentent 7,5%, les galeries et magasins 2,1%, les vols dans les musées sont peu fréquents mais font du bruit, et en général, les œuvres qui y sont volées sont de très grande valeur. Les châteaux et maisons de caractère représentent 5% des vols. En bref, 84% des vols sont commis dans les résidences des particuliers. J’ai discuté à table avec certaines personnes qui connaissaient bien le problème. 

S’agissant des vols dans les églises, la décrue est beaucoup moins nette en ce moment par rapport à la tendance générale. On détaillera plus loin la nature de ces atteintes graves pour le patrimoine. Sachez seulement que nous avons mis récemment hors d’état de nuire trois équipes de malfaiteurs qui s’adonnaient au pillage des lieux de culte, en y volant un certain nombre d’objets – tout et n’importe quoi. 

Pour avoir discuté récemment avec l’un de nos plus célèbres receleurs d’objets cultuels, une tendance s’est dessinée depuis quelques années, montrant que les plus grands propriétaires des Etats-Unis sont très friands de nos objets cultuels. Ces derniers, dès qu’ils sont volés, franchissent nos frontières et sont embarqués à partir des grands ports commerciaux du nord de l’Europe par conteneurs vers les Etats-Unis. Il semble qu’ils ornent les chapelles privées des Américains amateurs de ces objets. 

D’autres infractions sont à l’origine de ce trafic de biens cultuels. 


- L’abus de confiance 

Source d’approvisionnement résiduelle, il résulte essentiellement du détournement de biens confiés à des professionnels de l’art en vue de leur vente (contrat de confié). Nous sommes régulièrement saisis par la justice d’affaires plus difficiles, parfois sordides et souvent inextricables de contentieux en matière d’héritage d’artistes plus ou moins connus, dont les héritiers se disputent les œuvres .


- Le pillage archéologique

Sur le territoire national, le pillage archéologique n’est pas un phénomène très préoccupant. Il résulte pour sa plus grande part de fouilles subaquatiques sauvages et concerne un volume d'objets peu important, dont l'identification et la traçabilité sont rendues difficiles par l’absence d’inventaire a priori. Nos collègues italiens sont confrontés à ces phénomènes dans une plus large ampleur. Ce type de pillage constitue une source majeure d’approvisionnement pour les trafics en provenance des pays d’Asie, du Proche et du Moyen-Orient, du pourtour méditerranéen, pour l’Amérique centrale et, bien sûr, pour le continent africain.


- Les spoliations

Ces infractions nous préoccupent encore. Elles concernent principalement des biens publics ou collections privées dérobés au cours de la seconde guerre mondiale en Europe. Les dossiers sont complexes, douloureux pour les victimes. Je citerai à ce propos la collection privée du Maréchal Goering (lequel s’était servi dans tous les pays d’Europe) et dans laquelle Hitler lui-même se servait. Cependant il convient de prendre aussi en considération les spoliations dans les régimes dictatoriaux de l’ex-bloc communiste ou des « juntes » de toute nature, d’Amérique du Sud notamment, sur lesquels nous sommes interrogés par nos homologues étrangers. 

Intéressons-nous à présent aux formes du trafic. 

2) Les formes du trafic



a) au niveau national


Les biens culturels ou objets d’art d’origine frauduleuse sont écoulés soit directement du voleur vers le collectionneur, soit, dans la majorité des cas, du voleur vers le collectionneur par l’entremise de marchands, brocanteurs ou antiquaires indélicats. En effet, contrairement à d’autres trafics, on passe obligatoirement par des professionnels du monde de l’art indélicats. Je vous rassure, ils ne sont pas nombreux, mais ils existent et constituent un passage obligé, en tant que connaisseurs capables de fixer le prix de l’objet. C’est pourquoi, à l’office central, nous nous intéressons au trafic. Notre objectif est d’attaquer le professionnel véreux, la filière d’écoulement. Dans notre logique, le receleur fait le voleur. Le voleur ne volera pas s’il ne sait pas comment revendre les objets volés. 

L’objectif est de permettre le plus rapidement possible et grâce à d’astucieux mécanismes de blanchiment à une œuvre volée – coût nul – d’atteindre sa vraie valeur sur le marché licite et ce, le plus rapidement possible. En général, sur le marché parallèle, une œuvre se négocie à 10% de son prix sur le marché licite. 


Les grandes foires, déballages, regroupant plusieurs milliers de marchands sont le lieu idéal pour l’écoulement des marchandises les plus "fongibles" dans un commerce local ou régional.




b) au niveau international


La structure des filières d’écoulement varie peu d'une affaire à l'autre : des équipes de voleurs alimentent un "grossiste", antiquaire indélicat (souvent étranger), via un passeur assurant l’exportation des butins dans un temps très court après la commission des vols, est la méthode la plus répandue dans ce type de trafic. Les plaques tournantes du trafic se situent en Belgique, en Hollande et en Grande-Bretagne. Cependant, « les tuniques bleues » françaises que nous sommes s’arrêtent à la « frontière du Rio Grande » et attendent que leurs homologues étrangers prennent le relais, dont la législation est beaucoup plus permissive que la nôtre. 

Ce trafic illicite international est en quasi totalité organisé par des marchands européens qui agissent à l’abri des réglementations de leurs pays en matière de recel et de contrôle des marchés de l’art, qui organisent et commanditent des équipes de voleurs françaises.


Comme toujours, la demande engendre l’offre et les grandes tendances du marché licite déterminent la nature des butins de vols. Ainsi la forte demande au niveau mondial en statuaire religieuse de la Haute époque suffit à expliquer le nombre de vols commis dans les églises françaises. De même, l’engouement du marché asiatique pour les pâtes de verre Art nouveau a entraîné des vols ciblés dans ce domaine. Ainsi, en matière de recel d'objets volés, on peut remarquer des spécialisations régionales : les pays du nord de l’Europe (Belgique, Pays-Bas) sont spécialisés dans le domaine des bronzes, pendules, arts décoratifs, tapisseries, statuaire religieuse ; la Suisse dans le domaine pictural ; l’Italie dans le mobilier. Le Royaume-Uni constitue également un pays d’écoulement d’objets d’art et de biens culturels divers. 


Ces pays de transit, démunis de législation efficace en matière de contrôle du marché de l’art ou en matière de recel, permettent aux trafiquants de "blanchir" les marchandises qui auront pour destination les pays à fort pouvoir d’achat : Etats-Unis, Japon, etc. 


Les flux du marché illicite s’orientent en parallèle de ceux du marché licite, toujours dans la même dynamique marchande (80 % des exportations du marché licite s’effectuent à destination des Etats-Unis d'Amérique).

Les objets d’art et biens culturels français écoulés par l’intermédiaire de ces filières seront acquis in fine par des détenteurs de bonne foi, entre les mains desquels il ne sera plus possible de les récupérer par l’intermédiaire de procédures pénales ou civiles. Le rachat à l’amiable, au prix du marché sera souvent, après accord du détenteur, la seule solution envisageable. Les victimes doivent donc se préparer au rachat éventuel de leur propre patrimoine...



Venons-en à quelques exemples. Une partie du retable de Maignelay-Montigny dans l’Oise a été retrouvée chez un grand marchand bruxellois 33 ans après le vol. Aucune action judiciaire n’a été possible. Seul un rachat négocié pouvait être envisagé. 

Le retable est projeté avec ses parties manquantes, puis la partie retrouvée à Bruxelles. 

On assiste ainsi à un dépeçage des œuvres. Ces préjudices au patrimoine français sont scandaleux et incommensurables. 

Le mois dernier, un marchand new yorkais de notre connaissance nous a appelés pour nous signaler qu’un marchand belge l’avait contacté pour lui proposer une des trois parties du retable de la cathédrale de Rennes volé en 2007. Les choses vont vite et le marché est mondial. Je pourrai également citer l’affaire de cette pendule, exemplaire unique, trésor national offert à Louis XIV, volé dans un château il y a plusieurs années de cela. Cette pendule a fait un périple de plusieurs mois et doublait sa valeur chaque fois qu’elle passait une frontière. De 0 en France, sa valeur est passée à 60 000 francs en Belgique, 200 000 francs en Allemagne, 400 000 francs en Suisse, pour être finalement vendue 700 000 francs en Italie. Le propriétaire nous propose de la racheter si nous la voulons. Il est de bonne foi. 


c) le trafic à l’importation

Notre pays est aussi un pays de transit en provenance d’autres régions du monde, comme l'Amérique centrale, l'Asie ou l'Afrique. La France comptant de grands experts en matière d’art premier d’Afrique, la demande en la matière s'est fortement accentuée ces dernières années. Nous sommes obligés de veiller au grain en raison du développement de ce trafic. Les recommandations ou établissements de listes rouges (à vocation dissuasive) par l’International Council of Muséum (ICOM) ne suffisent pas à enrayer ces filières, une des difficultés étant de différencier la production artisanale actuelle de l'artisanat plus ancien et protégé. De nombreuses copies circulent en effet. Les volumes de biens culturels importés demeurent cependant beaucoup moins importants par rapport aux biens culturels français concernés par le trafic au niveau européen et extra européen.

II. – Les outils de la lutte contre le trafic illicite 

1 – Le dispositif législatif et réglementaire


a) au niveau national 

 
Le dispositif législatif et réglementaire français est perfectible mais efficace. Le code pénal prévoit la sanction du vol et du recel. On demande d’ailleurs que le recel soit inscrit au code pénal, parmi les infractions ressortissant de la loi Perben II, à savoir la constitution de bandes organisées. Cela nous donnerait des mesures supplémentaires en matière d’infiltration pour lutter contre ces gangs. Le code du commerce comprend des dispositions sur l’organisation des ventes aux enchères et des salles de vente volontaires. Le code du patrimoine régit le statut des biens culturels, leur protection juridique ainsi que le contrôle de leur circulation et de leur mise en vente. Le code des douanes permet le contrôle des importations et exportations licites et illicites. Enfin, le code civil est compétent en matière de possession, de revendication et de restitution. 

A l’OCBC, nous avons l’habitude de dire que la lutte contre le trafic s’appuie sur 3 piliers. J’évoquerai le 3ème ultérieurement, il s’agit de la base nationale des objets volés. 

Le premier pilier est le recel. En France, le recel est un délit continu, ce qui permet de poursuivre pénalement « toute personne trouvée en possession ou ayant bénéficié en connaissance de cause du produit d’un crime ou d’un délit » quel que soit le temps écoulé (ce point est capital par rapport à nos voisins européens) depuis la commission de l'infraction qui a procuré le bien recelé, quand bien même celle-ci serait prescrite. En France, si vous détenez en connaissance de cause un objet acquis de manière frauduleuse, vous êtes receleur, sans délais de prescription possible. La prescription ne s’applique que lorsque vous vous êtes séparés de cet objet. Dans d’autres pays, comme la Belgique, dès lors que vous détenez un objet d’origine frauduleuse, 5 ans après, l’infraction de recel est prescrite. C’est ce qui fait toute la différence. On y a affaire à des receleurs qui « enterrent » un objet pendant quelques années, et 5 ans après, peuvent le revendre en toute légalité. Le recel, infraction tutélaire du vol, est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende lorsqu’il est constitutif d’un délit et puni de 10 ans d’emprisonnement et de 750 000 euros d’amende lorsqu’il est qualifié délit aggravé, c’est-à-dire lorsqu’il a été commis de façon habituelle ou en utilisant les facilités que procure l’exercice d’une activité professionnelle ou encore lorsqu’il a été commis en bande organisée (art. 321-1 et 321-2 du code pénal).

Le deuxième pilier est la tenue du registre de police obligatoire pour les brocanteurs, antiquaires et maisons de ventes volontaires. Ce registre est indispensable pour assurer une « traçabilité » minimale d’un objet d’art au cours des transactions de vente et notamment pour en déterminer l'origine. Nous savons pertinemment que les antiquaires et brocanteurs ne le remplissent pas toujours précisément. Or, le non-respect de ces dispositions constitue un délit pénal (art. 321-7 du code pénal). Nous ne nous privons pas de les mettre en garde-à-vue lorsque les prescriptions ne sont pas remplies. Actuellement, des voix s’élèvent contre le caractère trop strict du contrôle français. Nous tenons bon, car ce registre est la condition permettant d’assurer une traçabilité. Comme il n’existe pas dans tous les pays voisins, il est plus difficile de prouver la bonne ou la mauvaise foi des marchands indélicats. 


B) au niveau européen 

La directive européenne 93-7-CEE du 15 mars 1993 transposée en droit français par la loi n°95-877 du 3 août 1995 et par le décret n° 97-286 du 25 mars 1997 relatif à la restitution des biens culturels ayant quitté illicitement le territoire d’un Etat membre de la Communauté européenne constitue un outil de droit civil déterminant pour permettre la récupération des trésors nationaux ayant quitté illicitement le territoire national.

Cette procédure est initiée à la demande du ministre de la Culture et mise en œuvre par l’Office central de lutte contre le trafic des biens culturels, désigné comme autorité centrale française. Elle n’obère pas les procédures judiciaires conduites parallèlement.

La procédure dite "d’Autorité centrale" prévoit dans le cas où le détenteur de l'objet serait de bonne foi, son indemnisation par l’Etat requérant. Elle ne concerne que les trésors nationaux volés, à savoir les biens appartenant aux collections publiques, les biens classés à l'inventaire des monuments historiques ou parmi les archives ou les biens présentant un intérêt patrimonial majeur.

c) au niveau international 

Au delà des dispositifs législatifs résultant des conventions d’entraide judiciaire, au regard d’une infraction pénale commise sur le territoire national, il n’existe aucun cadre juridique permettant la récupération d’un bien classé ou non classé ayant quitté illicitement le territoire national.

La convention UNESCO de 1970 "concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriétés illicites des biens culturels" a été ratifiée par la France en 1997. Elle ne comprend aucun caractère impératif et aucune disposition en matière d’importation prohibée n’a été transposée en droit français.

La convention UNIDROIT de 1995 sur les biens culturels volés ou illicitement exportés n’a pas été ratifiée par la France. Dans ses articles 3 et 4, elle établit que "le possesseur d’un bien culturel volé doit le restituer" mais qu’une compensation raisonnable lui est due, à condition qu’il n’ait pas su ou dû raisonnablement savoir que le bien était volé et qu’il puisse prouver avoir agi avec la diligence requise lors de l’acquisition. L’article 4 stipule par ailleurs, que le détenteur de bonne foi devra faire la preuve qu’il a effectué les diligences nécessaires, notamment par la consultation de registres publics ou privés de biens volés.

III. - Les évolutions constatées

L’absence d'harmonisation européenne dans le dispositif réglementaire et législatif européen, l'ouverture des frontières ou la mondialisation des échanges ne sont pas de nature à freiner le trafic ou à décourager les malfaiteurs. 

L'évolution du trafic


En 2006, le nombre de 2 751 vols enregistrés constitue une baisse d’environ 60% sur trois années. Ce chiffre est le plus bas enregistré depuis plus de 15 ans.


Ce résultat est partiellement dû à l’action concertée des pouvoirs publics mais trouvent leur origine dans d'autres facteurs exogènes. Il convient néanmoins de noter les résultats significatifs obtenus par la gendarmerie nationale dans le démantèlement des filières spécialisées dans les vols au préjudice des châteaux et au préjudice des lieux de culte. Les 230 vols commis dans les châteaux et demeures de caractère en 2005 constituent la statistique la plus basse enregistrée depuis plus de 15 ans. C'est également le cas pour les vols commis au préjudice des habitations individuelles en général.


A l'échelle internationale, la pression des acheteurs reste forte, ce qui permet d'évaluer le trafic illicite à un niveau encore élevé. 

Enfin, le développement des sites de vente sur Internet constitue une nouvelle menace à laquelle les pouvoirs publics devront faire face puisque les trafiquants ont déjà commencé à utiliser ce vecteur de communication. Dans cette perspective, il devient très difficile de « tracer » les objets proposés puisqu'ils ne sont plus localisables en un lieu géographique précis.

L'évolution de la base nationale des objets volés TREIMA2


Il s’agit du 3ème pilier que j’évoquais précédemment. TREIMA2 recense les photos, les descriptions précises et les éléments d’identification judiciaires des objets volés en France mais aussi à l’étranger, lorsque nos collègues étrangers nous en demandent la diffusion, ce qui est le cas d’Interpol. Environ 70 000 objets sont répertoriés dans la base. Une dizaine de fonctionnaires de l’OCBC enregistrent chaque jour les fiches objets, mais aussi effectuent des recherches à partir des catalogues de vente et de diverses informations que l’on peut recueillir provenant du marché de l’art, pour trouver des objets volés qui seraient recyclés sur le marché. 

A l'heure du développement d'internet, la modernisation des bases de données informatiques est une nécessité pour améliorer encore la circulation de l'information portant sur les vols d'objets d'art. La France et l’OCBC ont donc modernisé la base nationale des objets volés TREIMA en adoptant de nouvelles technologies informatiques de reconnaissance par similarité d’images et d'utilisation de moteurs de recherches performants sur la Toile. Cet outil peut être légitimement considéré comme l'un des plus performants en Europe et dans le monde.

IV. - Quelques perspectives

 
Compte tenu de la rapidité avec laquelle les butins traversent les frontières après les vols, une coordination très étroite des forces de police des pays européens est indispensable. Il est donc nécessaire de mettre en place une « traçabilité » des objets d'art circulant sur le marché européen grâce à l’instauration des livres de police, préalable indispensable à la lutte contre le trafic. 

S’agissant du recel, l’axe majeur pour nous serait de supprimer la prescription de quelques années. Nous comptons de ce point de vue beaucoup sur la présidence française de l’Union européenne à venir. 

Nous préconisons également la création d’une base européenne des objets volés. C’est un lourd chantier, car tous les pays ne sont pas d’accord. Nous y travaillons. 

S’agissant enfin des accords internationaux, peut-être faudrait-il envisager la ratification de conventions ou d’accord bilatéraux. 

Alain de La BRETESCHE

Je crois pouvoir dire que la France dispose de services de police et de gendarmerie dans le domaine que nous venons de traiter très remarquables, en particulier par la ténacité et le suivi des dossiers. Il m’est arrivé de voir certains gendarmes rester 10 ou 15 ans sur une affaire, ne lâchant pas le morceau. C’est une chose qu’il faut souligner. 

Mon Colonel, vous avez dit disposer d’un personnel d’une trentaine de personnes. Selon vous, est-ce suffisant pour les tâches que vous confient vos supérieurs ? 

Lieutenant-Colonel TABEL

30 personnes, c’est faible. Mais nous avons des correspondants en région, et nous avons des gens passionnés, comme vous l’avez souligné : passionnés des beaux objets, et inscrits dans une chasse au trésor permanente. Ils sont touchés presque dans leur chair que tel ou tel objet ait disparu d’une église ou d’un musée. Ce n’est pas suffisant. La France peut faire plus. Comme on l’a évoqué en d’autres lieux, le ministère de l’Intérieur a des priorités : le terrorisme, le trafic de stupéfiants, le trafic d’armes, le trafic d’êtres humains, etc. Des arbitrages sont faits. 

Ce n’est donc pas suffisant, mais nous sommes dans un pays où la lutte est active. 

Armelle SALAÜN, Professeur à l’Université Vannes-Aradon

Je ne sais pas si c’est généralisé en France, mais nous avons dans notre canton un lieutenant de gendarmerie qui a pris l’initiative de solliciter les communes du canton autour de Douarnenez. Il leur a proposé de faire l’état des lieux de leurs biens religieux – bannières, objets de culte divers. Deux communes ont répondu, dont Douarnenez. C’est un premier recensement, mais est-ce que cela va se généraliser, ou est-ce simplement une initiative locale ? 

Lieutenant-Colonel TABEL

Cela fait partie des directives générales que nous envoyons. Je disais qu’il y avait des gens passionnés, des gens qui y croient. Vous venez de citer un exemple. Cette personne doit être scandalisée de voir des églises pillées, et fait quelque chose. Vous savez, nous entassons des priorités. Un jour, vous avez des disparitions d’enfants, du trafic de drogue, etc. Ce que vous venez de citer, c’est du travail de fond. Il faut le faire. Il est d’ailleurs possible, grâce à l’intervention du ministère de la Culture, des DRAC et des représentants départementaux du Ministère, d’être aidés dans ce sens. J’en parlais hier avec une conseillère de Mme Albanel : nous disions que l’union fait la force. C’est en unifiant nos efforts que nous allons arriver à avoir des idées nouvelles, comme faire le recensement des objets des églises, ou améliorer la sécurité des lieux. 

Alain de La BRETESCHE

Monsieur Clément, j’aimerais vous demander d’intervenir sur un ou deux points qui me paraissent importants dans ce domaine. D’abord, les phénomènes de vandalisme que nous avons connus cet été sont-ils réglés ? Ensuite, et c’est un vieux débat sur lequel il serait intéressant d’avoir des précisions, il y a l’envie que l’on a de communiquer sur les objets – à travers les fameuses bases du ministère de la Culture, la base Mérimée et la base Palissy – et l’envie qu’ont les propriétaires de rester cachés pour ne pas avoir d’ennuis. Sur ce point, des dispositions réglementaires récentes ont été prises, sur lesquelles nous aimerions que vous vous exprimiez, en plus de vos réactions à l’exposé du Colonel Tabel. 

Michel CLEMENT

Je souhaite également que Stéphane Thefo intervienne. A la DAPA, en effet, nous avons la chance d’avoir un commandant de pompier, qui est notre conseiller pour les questions de sécurité, et le commandant Thefo, pour les questions de sûreté. Il est placé auprès de nous par le ministère de l’Intérieur et travaille avec l’OCBC de manière très étroite. De plus, au sein de la DAPA, il a mis en place un réseau au sein des DRAC et des SDAP de correspondants sur ces questions. En la matière, il est très important d’assurer des formations pour la chaîne des personnes concernées par ces questions de sûreté, d’un point de vue préventif. D’autre part, s’agissant du travail effectué avec les forces de police et de gendarmerie, nous essayons de faire en sorte que, de plus en plus, on puisse, par la prévention, régler un certain nombre de questions. Ensuite, la base TREIMA est une chose très importante, puisqu’elle permet d’assurer un suivi, parfois de long terme, des vols commis. 

Sur la question de savoir si les propriétaires doivent faire connaître leurs propriétés en termes d’objets, il y a un débat sur ce plan. On pourra demander aux policiers présents ce qu’ils préconisent. Nous pensons effectivement qu’il peut être très important que ces objets soient connus. Le fait d’être connus les protège, puisqu’après, on peut les retrouver facilement. C’est pourquoi nous essayons de faire en sorte, par les circulaires dont vous parliez, que l’on trouve une solution très claire vis-à-vis des propriétaires concernant la gestion des bases de données des objets recensés par l’inventaire général du patrimoine culturel. 

Je propose que l’on donne la parole à Stéphane Thefo. 

Stéphane THEFO, commandant de police détaché à la DAPA

Je suis donc commandant de police, détaché à plein temps auprès du ministère de la Culture, à la Direction de l’Architecture et du Patrimoine. Nous sommes deux officiers détachés à plein temps : un de mes collègues dépend pour sa part de la Direction des musées de France. Nous y sommes détachés pour une action de prévention, pour lutter contre les actes de malveillance, que ce soit les vols ou les vandalismes perpétrés dans les monuments historiques ou les musées. 

Vous pensez sans doute que deux officiers, c’est peu, mais c’est mieux que rien, car cette situation est unique : on ne trouve pas cela ailleurs, que d’avoir des policiers détachés au sein même du ministère de la Culture. 

Je voulais intervenir sur l’exemple cité dans le Finistère, comme dans d’autres départements, où des conventions ont été signées entre les groupements de gendarmerie et les conseils généraux, pour réaliser une couverture photographique exhaustive du patrimoine cultuel. Ce sont de bonnes initiatives. Elles seraient à multiplier et à généraliser. On ne peut que le souhaiter. 

J’en viens aux actes de vandalisme dans les édifices. On arrive, concernant les vols, à avoir des données assez exhaustives. Tout à l’heure, Monsieur Clément parlait des objets protégés au titre des monuments historiques. En France, on en compte environ 200 000 (ou plus, me dit-on) qui pour la plupart, appartiennent au patrimoine cultuel. Les statistiques des vols du ministère de la Culture parlent de moins de 100 objets protégés au titre des monuments historiques dérobés chaque année. C’est donc relativement faible, mais c’est en même temps ennuyeux, car chaque année, c’est un patrimoine qui s’effrite. 

Alain de La BRETESCHE

Vous voulez dire que 100 objets sont dérobés chaque année dans les églises ? Ou 100 en tout ? 

Stéphane THEFO

Comme je le disais, la plupart des objets protégés au titre des monuments historiques en France sont des objets appartenant au patrimoine cultuel. La centaine d’objets volés que je cite appartiennent donc effectivement au patrimoine cultuel. C’est donc un patrimoine qui s’effrite tous les ans et qu’on ne retrouve pas, donc c’est ennuyeux. 

S’agissant des actes de vandalisme, aucune comptabilité n’est tenue, et ils font rarement l’objet d’un dépôt de plainte. L’acte de vandalisme peut en effet aller du dépôt d’une plaquette de beurre sur une toile à l’incendie d’une chapelle dans le Finistère. C’est très varié, et il est donc très difficile d’avoir des données permettant de bien mesurer l’ampleur du phénomène. 

La prévention contre les actes de vandalisme est également très difficile. Il est plus facile de lutter contre les vols que contre les actes de vandalisme. Comprenez bien que beaucoup de nos édifices sont maintenant déserts. Il est facile, pour une personne malintentionnée, de réaliser une action malveillante. 

Alain de La BRETESCHE

Je vous remercie, mon commandant. Je dois arrêter le débat ici et vous remercie des précisions que chacun a données. 

A titre de transition, je voudrais dire qu’il y a 6 ans, je me tenais à cette place, non pas ici mais dans la salle Clemenceau, et à cette heure-là de l’après-midi, Denis de Kergorlay, vice-président de la Demeure Historique, m’a fait passer un petit mot par lequel il me faisait part d’un attentat survenu à New York, causant au moins 500 morts. Vous savez ce qu’il en a été après. Je voudrais, alors qu’aux Etats-Unis on se souvient de cela, que l’on s’en souvienne aussi. Cela m’avait particulièrement marqué à la place où j’étais. En lien avec le patrimoine, nous avons dit que les églises remplissaient différentes fonctions, entre autres une fonction sociale qui était celle de sonner le glas. Aux Etats-Unis, toutes les églises du pays sonnent le glas en ce moment. Il se trouve que nous avons dans la salle un fondeur de cloches. C’est une très belle fonction, qui j’espère durera encore longtemps. Essayez de mêler tous ces éléments en vous en vous rappelant qu’il y a dans le monde des choses parfois tellement horribles qu’il est bon de s’en souvenir longtemps. 

Applaudissements de la salle. 

Je voudrais saluer la présence dans cette salle de Mme Sylla-Walbaum, conseiller technique du Premier Ministre François Fillon, et nous accueillions il y a un instant Monsieur Bolvin, conseiller technique parlementaire de Mme Albanel. 

Je voudrais maintenant donner la parole à – permettez-moi de le dire - un « maire de base », le maire d’une petite commune française, qui se trouve confronté à des problèmes que beaucoup d’entre vous, mesdames et messieurs les maires et adjoints, avez dans vos communes : une église en mauvais état. Celle-là est classée. Est-ce un atout ? Que fait-on quand on est dans une commune de 300 habitants, avec une église classée qu’il faut « se coltiner » ? - permettez-moi cette expression triviale, monsieur le maire. 

Quel financement pour les édifices religieux ? Fonds national, budget communal, mécénat ? 

Une équation à plusieurs inconnues. 

Pierre LE FLOC’H

Maire de Saint-Sulpice de Favières

Merci Monsieur le Bâtonnier, Merci à l’Association des maires de France de me permettre d’apporter le témoignage d’un maire de terrain. Vous avez intitulé mon intervention de la manière suivante : Quel financement pour les édifices religieux ? Fonds national, budget communal, mécénat ? Une équation à plusieurs inconnues. J’ajouterai même : un parcours du combattant. 
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Le petit village de Saint-Sulpice de Favières est niché au creux de la vallée classée de la Renarde, affluent de l’Orge. Ce village de 320 habitants du canton de Saint-Chéron, situé à 40 km de Paris, en retrait des grandes voies de communication, est un site dont la beauté des paysages et du bâti contraste avec l’urbanisation environnante. Le village a conservé sa forme ancienne, et en plus de son église, possède un arboretum célèbre créé par Alphonse Lavallée (fils du fondateur de l’Ecole centrale) au château de Segrez, qui fut l’un des premiers en Europe et comprend aujourd’hui 400 espèces rares. 

L’église : un édifice surdimensionné

Pourquoi une si vaste église - 33 mètres de hauteur, 23 mètres de longueur – dans un si modeste village ? Le premier édifice, dont il ne reste aujourd’hui que la chapelle des miracles, fut construit au XIIème siècle. Très vite, devant l’afflux des pèlerins, de l’ordre de 25 000 par an, l’église s’avère trop petite, et dès le milieu du XIIIème siècle commence, avec les dons des pèlerins, et peut-être l’aide de Saint Louis, la construction de l’édifice actuel, qui se terminera vers 1350. Sept siècles d’histoire vont laisser des traces : la Guerre de Cent ans, la famine, la peste, les guerres de religion, la Fronde. En 1836, Prosper Mérimée, inspecteur des monuments historiques, la considérait comme la plus belle église de village de France. En 1840, cet édifice devint un des premiers monuments historiques classés. 

L’église de Saint-Sulpice est un exemple unique du gothique rayonnant, n’ayant subi aucune modification. Le visiteur est séduit par le charme de la place de l’église, il l’est ensuite par l’architecture intérieure, remarquable par le traitement de l’espace et de la lumière caractérisée par 3 étages de verrières qui inondent le chœur. Ces verrières du XIIIème siècle, grisailles ou vitraux historiés par l’iconographie, la richesse des couleurs ou le merveilleux du dessin nous ramènent en permanence à Chartres ou à la Sainte-Chapelle. 

La restauration

Des restaurations importantes furent entreprises aux XVIIème et XIXème siècles, grâce aux curés de la paroisse et aux maires successifs, jusqu’en 1938. Par la suite, des architectes sont intervenus à diverses reprises pour consolider, réparer, mais sans rien de conséquent. 

La situation en 2001

En début de mandat, la municipalité actuelle doit faire face à la détérioration importante de la façade occidentale. Elle prend des mesures de sauvegarde et fait poser un filet de sécurité provisoire, qui est toujours en place. Cet événement est un phénomène déclencheur, qui conduit la municipalité et son maire à se poser la question de la sauvegarde du patrimoine qui lui est confié. Nous décidons donc de faire un arrêt sur image avant d’entreprendre tous travaux, et nous demandons qu’un diagnostic soit fait sur l’ensemble de l’édifice pour pouvoir sérier les problèmes. 

Une évaluation sommaire des travaux à entreprendre nous amène à considérer le problème dans son ensemble, à savoir : quelle est l’ampleur exacte des travaux de restauration ? Quelle est la priorité de ces travaux ? Une commune de 320 personnes peut-elle faire face à un tel chantier sans aide conséquente extérieure ? 

Les évolutions

Nous nous retournons bien entendu vers notre conseil municipal et essayons de relever le défi, aidés par le ministère de la Culture, la DRAC, le Conseil général, l’architecte des monuments historiques et l’architecte des Bâtiments de France. Après étude préalable, un diagnostic complet des travaux à entreprendre est établi, qui atteint la somme astronomique pour une petite commune d’1 million d’euros. Le budget de fonctionnement de notre commune, à titre indicatif, est de l’ordre de 300 000 euros. Cela équivaudrait donc, sans aide, plus de 3 budgets de fonctionnement. 

Les plans de financement sont élaborés et l’Etat (la DRAC de l’Ile-de-France) et le Conseil général accepte chacun d’aider exceptionnellement la commune par des subventions de 45% chacun. Auparavant, le cumul de subventions accordées par l’Etat et un conseil général était de 80%. Un décret de 2000 permet justement de dépasser ces 80% dans des cas très particuliers, dont celui d’un monument historique. Je remercie la DRAC et le Conseil général d’avoir accepté un financement de 45% chacun. 

Il restait encore 10%, soit 100 000 euros, ce qui restait trop pour une petite commune. Nous allions donc faire appel à d’autres sources de financement. Parallèlement, le village décide de créer une association pour redonner à l’église de Saint-Sulpice de Favières tout son rayonnement, et soutenir la municipalité dans la sauvegarde de son patrimoine. 

L’évêque d’Evry, Monseigneur Dubost, décide de faire de Saint-Sulpice un lieu de rassemblement et y affecte 3 serviteurs de la parole de Dieu : 2 prêtres et 1 sœur. 

La municipalité de Saint-Sulpice prend par la suite contact avec la Fondation du Patrimoine, qui se montre intéressée par la restauration de cet édifice, principalement par les vitraux, l’étude préalable ayant permis de voir que le chœur central possédait des panneaux datant de 1230, et qui n’avaient pas été restaurés. La Fondation du Patrimoine s’intéresse donc à nous, et nous décidons, avec son aide, de lancer une souscription. Cette souscription rapportera 12 000 euros, ce qui est exceptionnel pour une commune de 320 habitants. La Fondation abonde à hauteur de 18 000 euros et, cerise sur le gâteau, nous apporte l’aide d’un fonds américain, WMF, qui devrait nous apporter de l’ordre de 30 000 euros. 

Tous ces efforts combinés permettent d’arriver à un financement extérieur de 98% environ. Je ne parle pas du décalage de 2 ans de TVA qu’il faut financer, ce qui suppose l’apport de la trésorerie, ni de tous les frais exceptionnels que l’on découvre une fois les travaux lancés. Mais nous décidons de lancer les travaux, selon un plan pluriannuel de 3 ans. 

La situation actuelle

La première tranche de ces travaux vient de commencer. Elle concerne principalement les travaux divers, tout ce qui n’a pas été fait depuis 1938 et qui a besoin de sécurisation – maçonnerie, toiture, etc. 

La deuxième tranche, financée par le budget 2007 (il y a un petit décalage entre budget et travaux), devrait démarrer en 2008, et concerne la restauration de la façade occidentale pour un montant approximatif de 450 000 euros. 

La troisième tranche a trait à la restauration des vitraux et démarrera en 2009 sur le budget 2008, avec l’aide de ce fonds américain. 

Mais il apparaît déjà que le diagnostic initial est à compléter, et qu’il serait judicieux de prévoir des travaux à échelonner sur une dizaine d’années. De plus, un édifice de cette qualité et de cette importance, dont le renom dépasse le cadre de la commune et du département, devrait ou doit recevoir des aides systématiques de l’Etat et des communautés territoriales. 

Je terminerai en faisant part d’un sentiment de satisfaction, mais aussi d’un sentiment de fragilité. J’ai conscience que nous avons bâti un château de cartes qui pourrait s’effondrer. Cette fragilité est liée à la stabilité municipale, au soutien des financeurs – DRAC, Conseil général, Fondation du Patrimoine, etc. – sur un plan pluriannuel qu’il faudra certainement maintenir. J’ai aussi l’espoir que nous réussirons à conserver ce patrimoine. 

Débat

Alain de La BRETESCHE

Des maires comme ça, on n’en fait plus, paraît-il ! Mais je ne crois pas que le moule soit cassé. C’est tout de même un travail considérable, et je voudrais immédiatement me tourner vers le président Olivier de Rohan-Chabot, car il s’occupe pour sa part des églises qui ne sont pas classées. Face à une église non classée et en mauvais état, que fait-on ? On peut éventuellement s’adresser à l’association de la Sauvegarde de l’Art Français, qui a quelques idées sur la question. 

Monsieur le Président de Rohan, voulez-vous nous en dire quelques mots ? 

Olivier de ROHAN-CHABOT, Président de la Sauvegarde de l’art français

Je voudrais d’abord féliciter Monsieur Le Floc’h pour ce qu’il fait dans son église. Effectivement, si on ne sauve pas une église comme la vôtre, Monsieur le Maire, qui est l’une des plus belles de France, incontestablement, et que j’espère que tout le monde ici a vue, lesquelles sauvera-t-on ? 

Vous m’interrogez sur les églises dont a parlé en particulier Mme de Andia, et je voudrais attirer votre attention sur celle qui illustre l’article de Mme de Andia : la chapelle de Christ à Guimaëc. J’ai vu en effet dans l’assemblée le président de l’association qui a assuré son sauvetage, Raoul d’Hérouville, et un de ses mécènes, Philippe Duprez. Pourriez-vous dire deux mots sur la façon dont cette église a pu être sauvée ? Cela répondra à la question du rôle que peut jouer la Sauvegarde de l’Art français, parmi d’autres acteurs. 

Raoul d’HEROUVILLE, Président de l’association des amis de la chapelle de Christ, Guimaëc

Monsieur le Bâtonnier, je ne pensais pas prendre la parole, mais puisque le Président de Rohan m’y invite, je voudrais remercier Mme de Andia d’avoir illustré ses propos par de nombreuses photos qui montraient la chapelle de Christ dans ce petit village de Guimaëc, dans le Finistère Nord, dans un état pitoyable au départ, et qui est à présent en cours de reconstruction, puisque nous espérons, d’ici un an ou deux, l’avoir complètement reconstruite. 

Je propose de retracer en quelques mots une genèse complète de l’affaire. Cette chapelle, qui a été construite à la fin du XVIème siècle – début du XVIIème, était un petit sanctuaire-étape sur le chemin de pèlerinage qui menait à Saint-Jean du Doigt, où est conservé une relique d’un des doigts de Saint-Jean Baptiste. J’imagine qu’il doit y avoir neuf autres lieux que celui-là pour honorer sa mémoire !... Autour de cette chapelle s’est constitué un petit hameau, le hameau du Christ. Vous savez qu’une fois par an, en Bretagne, le jour du Pardon, les Bretons aiment honorer leur clocher et se rassembler autour de lui. Ce pardon avait lieu le 3ème dimanche de septembre, et s’est poursuivi jusqu’au début de la guerre, malgré le mauvais état d’entretien de la chapelle. 

Après la guerre de 40, en 1946 environ, la chapelle, qui n’avait plus servi de lieu de culte, s’est trouvée avec un toit très endommagé, que l’on a considéré comme très dangereux, et la municipalité de l’époque a trouvé très pratique de résoudre le problème en le dynamitant ! Une fois par terre, il ne risquait plus de tomber sur les gens, mais du coup, bien sûr, la chapelle a été abandonnée, livrée au pillage – dès que des pierres sont abandonnées, en effet, on les vole, c’est du moins ce qu’il se passe en Bretagne. Un tiers des pierres a été volé. La chapelle a été également livrée à l’appétit glouton de la nature, qui l’a vite enveloppée d’un épais manteau végétal. 

En 1998, des scouts, qui par hasard campaient chez moi, m’ont demandé de faire une B-A. Très ennuyé de confier à 45 paires de bras un travail que je risquais de ne pas pouvoir contrôler, j’ai suggéré que l’on débroussaille cette chapelle que l’on ne voyait plus, en dehors d’un petit clocheton qui surmontait la végétation. On a donc débroussaillé en 1998-99, ce qui a fait apparaître des ruines d’assez belle allure. Très vite, les anciens du village, mais même les autres, se sont émus de voir que cette chapelle existait alors que beaucoup l’avaient complètement oubliée. Une petite association, très modeste, s’est constituée, avec pour vocation d’essayer de préserver le site, d’empêcher la végétation de revenir et surtout d’empêcher les pillages. 

En 2001- je le signale car c’est important – deux membres de la Fondation du Patrimoine, Monsieur Olivier de Rohan et Robert Le Gallic, soutenus par le journal Ouest France, et par la société Altran, ont lancé un concours régional dans toute la Bretagne, qui avaient comme thème « sauver un trésor près de chez vous ». J’ai proposé au maire, car cette chapelle appartient à la commune, de participer à ce concours. Il a donné son accord, à condition que la commune ne verse jamais un centime dans la restauration future éventuelle de la chapelle – ce qui a été le cas. Nous avons du reste été tout à fait d’accord. Nous avons donc organisé le concours et – ce qui a fait l’effet d’une bombe dans le village - sur 600 dossiers, nous avons décroché le premier prix ! Je ne vous cache pas que cela a été phénoménal. Le conseil municipal tout entier se déplaçant à Rennes pour recevoir ce prix au Parlement de Bretagne a été une bombe journalistique médiatique et locale !

A la suite de cela, nous nous sommes mis à croire que nous allions restaurer la chapelle, mais il a fallu étudier l’affaire et faire le montage financier. Nous nous sommes d’abord adressés à une association remarquable, Breizh Santel, qui se situe à Vannes et a comme vocation d’encourager et d’aider le sauvetage du petit patrimoine religieux breton. Cette association nous a un peu conseillés, et nous a surtout orientés vers un architecte du patrimoine très spécialisé en la matière, Monsieur Boisse. C’est avec lui que nous avons pu faire une étude très complète de ce qu’il fallait faire pour la restaurer – on partait de rien. Il a fait une étude remarquable, que j’ai ici. 

Alain de La BRETESCHE

Combien cela a-t-il coûté ? 

Raoul d’HEROUVILLE

L’étude conduisait à mettre 450 000 euros sur la table. Nous ne les avions évidemment pas. On s’est déployé, pendant 4 ans, à essayer de les trouver. Je m’y suis beaucoup investi, avec le concours d’associations, à commencer par la Sauvegarde de l’Art français qui est la première à avoir répondu, ce qui nous a permis de payer en premier l’architecte et ses études, et d’aller bien au-delà. Je voudrais aussi citer la fondation Goury-Laffont, la société L’Oréal, la Fondation FILUDU, représenté par Philippe Duprez ici présent et qui est une émanation du groupe Auchan, et d’autres, que j’ai sollicitées. Nous avons donc fait la manche, ce qui a rapporté beaucoup d’argent. Surtout, j’ai eu aussi le concours de la DRAC de Rennes, qui est le point de départ de toute acquisition de subventions. 

Alain de La BRETESCHE

Quel a été le montant des crédits privés ? 

Raoul d’HEROUVILLE

Je ne me souviens plus très bien de tous les chiffres, mais la DRAC ayant donné son feu vert et un peu d’argent, les conseils régionaux et généraux ont suivi, et nous avons reçu des subventions, qui représentent un total important, environ 50% (ou plus) de ce que l’on a pu obtenir au total. 

Avec cet argent, en 2005 et 2006, nous avons lancé des travaux de reconstruction complète de l’édifice sur le plan de la maçonnerie, qui sont maintenant réalisés. Les dépenses ont représenté environ 190 000 à 200 000 euros. La deuxième tranche importante sera lancée en novembre prochain et concernera le couvert : faire une charpente et une toiture pour fermer la boîte, pour un coût de 162 000 euros. Nous disposons actuellement de 130 000 euros. Il en manque environ 30 000. Nous lançons quand même les travaux, l’appel d’offres sera publié ces jours-ci et nous espérons démarrer en novembre. Je souhaite, avec beaucoup d’espoir, que la chapelle soit complètement reconstruite l’année prochaine, fermée. Il restera bien sûr à la compléter à l’intérieur, ce qui nécessitera encore de l’argent, que je n’ai pas, mais c’est moins urgent. Il faudra aussi lui trouver une fonction. C’est très important qu’une chapelle ait une fonction. Il ne s’agit pas de reconstruire pour laisser retomber le soufflé. Nous comptons faire un centre de documentation de petit art religieux breton, et un lieu culturel pour des expositions et concerts. 

Je souhaite enfin signaler un dernier point très important : la population nous a accompagnés dans cette affaire. Ce n’était pas l’histoire de quelques personnes un peu amoureuses des vieilles pierres. Cela n’aurait pas fonctionné, nous n’aurions même pas été écoutés. Nous avons lancé dès 2003 une espèce de Pardon qui n’en était pas, puisqu’il était purement laïc. Nous avons relancé l’idée, le 3ème dimanche de septembre, de refaire un grand déjeuner autour de la chapelle. Cela s’appelle d’ailleurs « le repas mécanique », la mécanique désignant la batteuse, que l’on faisait à la fin des moissons. En 2003, nous avions 200 personnes. Dimanche prochain, nous en attendons 650. C’est un point essentiel à souligner : cet engouement collectif, qui est un gage de réussite pour le projet, témoigne de l’intérêt qu’une population peut avoir lorsqu’on la sollicite un peu et qu’on la motive, pour la sauvegarde du patrimoine religieux français. 

Olivier de ROHAN-CHABOT

Pour répondre à votre question précise concernant les chiffres, les chiffres sont secondaires par rapport au processus. Ce qui est important, dans cette affaire, c’est la façon dont l’argent est venu. Ensuite, le point de savoir qui a donné quoi est un peu secondaire. Avec la sauvegarde de l’art français, Philippe Duprez, mon ami Jacqueline Goury-Laffont, nous nous sommes réunis au début pour lancer la chose. Mais à partir du moment où l’église était sous les projecteurs, où la population était motivée, où le maire le voulait, où le concours l’avait signalée à toute la Bretagne, il n’était pas question que la DRAC ne bouge pas, ce qu’elle a fait en la personne de M. Masson, ici présent et que je salue, car il a beaucoup aidé dans cette affaire. Après cela, le conseil régional et le conseil général ont évidemment suivi. 

Alain de La BRETESCHE

Je voulais simplement montrer, comme l’a fait Béatrice de Andia tout à l’heure avec son enthousiasme, comme Monsieur le Maire l’avez dit tout à l’heure, comme M. d’Hérouville vient de le faire, que, dès lors que l’on veut quelque chose et que l’on est dans le courant de l’histoire et des choses, les choses peuvent bouger. C’est exactement le message que nous aimerions que vous reteniez. Mais c’est quand même plus compliqué, et il va falloir que nous remettions les pieds sur la terre de la République. Comme on va passer de la République à l’Eglise, cela me ferait plaisir, Monseigneur, que vous preniez place à la tribune. 

Avant cela, je voudrais donner la parole au Président Belorgey. Monsieur le Président Belorgey, vous avez accepté de venir, avec toute la science du conseiller d’Etat, nous faire le point sur les lois de la République à propos des lieux de culte. Il fut une époque où les gens avaient les idées à peu près claires là-dessus, c’est peut-être moins le cas maintenant. Est-ce qu’un curé affectataire a le droit de dire oui ou non à ceci ou cela ? Qui est propriétaire ? Qui doit payer ceci ou cela ? Que peut-on faire dans une église ? Que va-t-il se passer à partir du moment où il n’y aurait plus du tout de culte que ce soit – culte catholique ou un autre culte – dans un lieu qui est sous l’empire de la loi de 1905 ? Il y a beaucoup de questions, sur lesquelles on dit beaucoup de bêtises. Après avoir entendu le Président Belorgey, vous aurez des données précises à l’esprit. 

Je crois que Monsieur Belorgey a aussi envie de nous faire part de ses idées sur la question. Bien évidemment, il pourra le faire. La question était la suivante : qui parle le premier ? Je me suis rapproché des gens du Sénat, qui savent beaucoup mieux que moi le protocole. Selon le droit canon, un évêque passe avant un président de section au Conseil d’Etat, donc il parle en dernier ! Ce qui est un avantage terrible, Monseigneur ! Mais peut-être qu’après avoir entendu Monseigneur Dagens, le Conseiller d’Etat aura envie d’ajouter quelque chose. Donc nous allons faire cela à la bonne franquette, de sorte que chacun s’y retrouve. Monsieur le Président, vous avez la parole. 

La protection du patrimoine cultuel : 

un enjeu universel

Marianne et la loi républicaine : une bonne mère pour les lieux de culte

Jean-Michel BELORGEY

Conseiller d’Etat

Je ne crois pas, Monsieur le Président, qu’il y ait de difficultés à redouter entre mon voisin et moi. 

Je comprends que, sous le titre un peu exotique de mon intervention (je ne l’aurais pas osé, si l’on m’avait demandé de choisir le titre) la contribution qui m’est demandée consiste pour l’essentiel à traiter un sujet raisonnablement circonscrit et austère : le statut juridique des édifices cultuels, et les facilités qu’offre ou non celui-ci en vue d’assurer leur conservation. 

Dans son rapport public de 2004 consacré à la laïcité – il fallait là aussi l’oser à une époque où il se disait beaucoup de bêtises sur le sujet – le Conseil d’Etat a noté que « la complexité du régime juridique applicable aux édifices cultuels existants apparaissait bien davantage comme le produit des contingences historiques que comme le résultat d’une construction rationnelle ». Le fait est que les conditions de réception par les différents cultes de la loi dite de séparation de l’Eglise et de l’Etat (1905) ont conduit à une situation à plus d’un point de vue paradoxale, en un sens, finalement, plutôt favorable au culte catholique, mais dont l’évolution des mœurs et la persistance de sensibilités contrastées, en matière patrimoniale comme en matière religieuse, ne permettent pas de garantir l’adéquation, ni dans tous les cas à certain nombre de valeurs fondamentales, aux besoins de ce temps.

I.- En matière de propriété des édifices cultuels, le principe de la séparation des Eglises et de l’Etat, énoncé par la loi du 9 décembre 1905, imposait une redéfinition des règles applicables jusqu’alors. 

A.- Pour ce qui concerne les édifices cultuels qui étaient la propriété de l’Etat, des départements ou des communes en 1905, l’article 12 de la loi de 1905 dispose que les édifices qui avaient été mis à la disposition de la Nation à la Révolution, et qui, en vertu de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) établissant le régime du Concordat, avaient continué de servir à l’exercice public des cultes, ainsi qu’au logement de leurs ministres (cathédrales, églises, chapelles, synagogues, archevêchés, évêchés, presbytères, séminaires), sont, et demeurent propriété de l’Etat, des départements et des communes, avec leurs dépendances immobilières et les objets mobiliers qui les garnissent. La loi reste cependant silencieuse sur la détermination précise de la personne publique propriétaire. A cet égard, on renvoie généralement à un avis du Conseil d’Etat du 2 pluviôse an XIII (22 janvier 1805), selon lequel les églises paroissiales sont la propriété des communes ; il en a été déduit a contrario que les cathédrales et les églises métropolitaines sont la propriété de l’Etat. Certains édifices du culte avaient par ailleurs été acquis ou construits par l’Etat, les départements ou les communes entre le 18 germinal an X et le 9 décembre 1905 ; ils restent eux aussi leur propriété.

B.- Pour ce qui concerne les édifices cultuels qui étaient, à la date d’intervention de la loi, la propriété des établissements publics du culte (concordataires), les choses sont un peu plus compliquées. La loi du 18 germinal an X (1802) avait recréé, pour l’Eglise catholique, et créé, pour les Eglises protestantes (il en ira de même en 1808 pour les communautés israélites) des établissements publics du culte ; ceux-ci étaient propriétaires ou affectataires des biens du culte, et étaient en charge de leur gestion. La loi de séparation prévoyant la suppression de ces établissements publics au plus tard au 31 décembre 1906, et par conséquent le sort des biens mobiliers et immobiliers (édifices cultuels, mais aussi presbytères, séminaires, maisons de retraite, autres immeubles encore, y compris des terres et des forêts), dont ils étaient propriétaires, devenait dès lors d’un de ses enjeux centraux.

En vertu de l’article 4 de la loi, les établissements publics du culte devaient remettre ces biens aux représentants qualifiés des nouvelles associations cultuelles, personnes morales de droit privé, dont la création était également prévue par le même texte. Cette procédure valait pour l’ensemble des biens des établissements du culte, à l’exception de ceux qui étaient étrangers à l’exercice du culte, lesquels devaient être attribués « aux services ou établissements publics, ou d’utilité publique, dont la destination est conforme à celle desdits biens ». 

1.- Pour les édifices du culte protestant et du culte israélite, les associations cultuelles correspondantes s’étant formées dans le délai légal pour bénéficier de l’attribution des biens ecclésiastiques et notamment des édifices cultuels, le transfert s’est opéré sans encombre. Le sort des biens étrangers à l’exercice de ces cultes a, la plupart du temps, été réglé par la création d’associations de la loi de 1901 à objet charitable ou de bienfaisance. 

2.- Il n’a pu, on le sait, en aller de même pour le culte catholique, les associations cultuelles prévues par la loi de 1905 n’ayant pas été constituées. Dès lors, les biens des établissements publics du culte catholique auraient été perdus pour l’Eglise et ses fidèles dès le 1er janvier 1907 si n’était intervenue la loi du 2 janvier 1907. Celle-ci a laissé aux fidèles et aux ministres du culte la libre disposition des églises. Puis, la loi du 13 avril 1908, modifiant l’article 9 de la loi de 1905, en a donné la propriété aux communes sur le territoire desquelles elles se situaient. Ainsi, les églises qui avaient appartenu aux établissements publics du culte concordataire catholique sont devenues communales alors qu’il avait été prévu qu’elles deviennent propriété d’associations cultuelles, comme cela a été le cas pour les édifices du culte protestant et du culte israélite. Lorsqu’est intervenu le célèbre compromis de 1924, et que se sont constituées des associations catholiques dites diocésaines, dotées d’un statut particulier mais tenant lieu d’associations cultuelles – en tout cas considérées comme compatibles avec la loi de 1905, beaucoup de temps s’était écoulé depuis les lois de 1905 et 1908, et peu nombreux étaient, me semble-t-il, dans quelque camp que ce soit, ceux qui souhaitaient que l’on reconsidère la situation. Donc les édifices cultuels sont restés entre les mains des collectivités publiques. Ils font partie de leur domaine public. 

Pour les biens autres que les édifices du culte, ils ont soit été attribués par décret à des établissements communaux de bienfaisance, soit sur le fondement de la loi du 15 février 1941, attribués par décret aux associations diocésaines. Cela explique que les associations diocésaines aient de tels biens. 

C.- S’agissant des édifices cultuels postérieurs à 1905, le régime applicable est beaucoup plus simple : ils sont la propriété des personnes privées qui les ont construits ou acquis, le plus souvent des associations cultuelles, y compris les associations diocésaines catholiques, au même titre que les édifices cultuels (protestants et juifs) rétrocédés aux associations cultuelles en 1905, sinon dans les mêmes conditions - le régime de propriété applicable en vertu de la loi de 1905 comportant des restrictions par rapport à celui du Code civil, ce qui n’est pas le cas pour les biens qui ont été constitués postérieurement.

D .- Une question, non dépourvue d’intérêt du point de vue qui nous occupe aujourd’hui, la conservation d’un patrimoine religieux digne de ce nom, serait-il tardif, et n’y aurait-il plus, les cas échéant, de culte, s’est, au fil des ans, posée : celle de savoir si des collectivités publiques pouvaient légalement, après 1905, acquérir à titre gratuit un édifice cultuel faisant l’objet d’une donation de la part d’une association cultuelle. Dans un avis du 10 novembre 1920, le Conseil d’Etat, qui en général, avait toujours été protecteur des libertés religieuses, a déduit du régime applicable aux dépenses d’entretien et de conservation de ces édifices (régime à la fois exigeant envers les collectivités publiques et limité dans son champ d’application) que cette faculté ne leur était pas ouverte. Une loi du 25 décembre 1942 a heureusement permis d’inverser ce verdict, et il n’est plus contesté qu’une collectivité puisse accepter une donation d’édifice cultuel, qu’elle pourra donc par conséquent entretenir. Il peut donc se trouver des édifices postérieurs à 1905 et appartenant à une collectivité publique ; ils appartiennent, le cas échéant, au domaine privé de celle-ci et non à son domaine public.

II. - Du régime de propriété applicable aux édifices cultuels découlent assez naturellement les règles applicables pour leur entretien et leur conservation.

A .- S’agissant des édifices du culte qui sont la propriété d’une personne publique, l’article 13 de la loi de 1905, dans sa rédaction issue de l’article 5 de la loi du 13 avril 1905, dispose que « l’Etat, les départements et les communes pourront engager les dépenses nécessaires pour l’entretien et la conservation des édifices du culte dont la propriété leur est reconnue par la présente loi ». Cela ne concernait alors que ce qui était déjà dans le patrimoine des collectivités publiques. Mais du fait de la mécanique 1907-1908, cela vaut pour ce qui est entré après, et par conséquent pour les bâtiments du culte qui, à la différence des bâtiments du culte protestant et israélite, n’ont pas été transférées à des associations cultuelles catholiques et sont devenus des biens des collectivités publiques. 

A la vérité, la portée de la disposition que je viens de lire est, à plusieurs titres, limitée. Tout d’abord en ce que le champ des travaux pour lesquels des dépenses peuvent être engagées est étroitement circonscrit : ces dépenses doivent être « nécessaires pour l’entretien et la conservation » des édifices.

Le Conseil d’Etat a eu l’occasion de préciser cette notion ; ainsi, tout embellissement, tout agrandissement, tout achat de meubles sont en principe interdits. Est en revanche permise et requise la réfection partielle de l’immeuble, voire sa reconstruction dès lors que son coût n’excède pas celui qui résulterait de la consolidation de l’édifice. Selon des décisions typiques de la grande époque héroïque de la jurisprudence, procédant de constructions intellectuelles et de jeux de frontières en dentelles, l’installation de l’électricité ou les dépenses de chauffage ne peuvent être prises en charge que pour autant qu’elles sont nécessaires à la conservation de l’immeuble, et non au confort de ceux qui le fréquentent, desservants ou fidèles.

Une limite, évidemment significative, à la possibilité ouverte aux collectivités publiques par l’article 13 de la loi de 1905 d’engager les dépenses nécessaires pour l’entretien et la conservation des édifices dont la propriété leur est reconnue, est qu’il ne s’agit bien que d’une possibilité, et non d’une obligation. Or, il faut avoir le courage de dire que toutes les collectivités publiques n’ont pas à leur tête des responsables également bien disposés à l’égard, en premier lieu, des cultes en général, du culte catholique en particulier, en second lieu des patrimoines architecturaux, notamment religieux ; les variations régionales et saisonnières sont, à cet égard, aisément repérables. Il faut aussi dire que toutes les communes de bonne volonté et de bonne fréquentation ne sont pas toujours pourvues des moyens de leurs ambitions. 

En contrepartie de la sévérité qu’il manifeste quant à l’étendue des travaux possibles, le Conseil d’Etat comporte certes un encouragement vigoureux à la prise en charge par les collectivités des dépenses d’entretien d’édifices dont elles sont propriétaires, quand elles présentent un caractère de nécessité. En effet, le défaut d’entretien normal de l’édifice est en effet susceptible d’engager la responsabilité de la collectivité, qui devra payer des dommages si elle n’a pas assuré l’entretien normal. Plusieurs décisions extrêmement intéressantes existent à ce sujet. (CE, 10 juin 1921, Commune de Monségur, rec. p. 573, à propos d’un enfant blessé par la chute d’un bénitier d ‘église -dans cette affaire, aucune responsabilité de la commune n’a cependant été retenue en raison de la faute de la victime- ; CE, 20 avril 1966, Ville de Marseille, rec. p. 266).

Il est malheureusement dommage que les pratiques mettent, dans certains domaines, du temps à se conformer au droit, ou qu’il faille plaider pour qu’il en aille ainsi. On sait malheureusement qu’il n’est pas rare qu’il faille en venir là face à des élus récalcitrants ou démunis. Dans le second cas, on ne peut pas leur jeter totalement la pierre. 

III.- Mais tout ne va pas pour le mieux dans le meilleur des mondes, même dans les conditions que je viens de dire, car il faut aussi compter avec les mœurs, et le reflux, plus ou moins important selon les régions, de la pratique religieuse, la pénurie, dans certaines régions de fidèles, sinon de desservants. 

Or, l’une des originalités et l’une des vertus de la loi de 1907 est qu’elle ne donne pas à l’Etat, aux départements et aux communes la jouissance des lieux de culte dont la propriété leur est reconnue (ou imposée). Ceux-ci font en effet l’objet d’une affectation légale au culte, apportant aux droits de la personne publique des limitations extrêmement strictes. La personne publique ne peut pas, tant que l’édifice n’a pas été désaffecté aliéner l’immeuble ou le mobilier le garnissant, ni le démolir. Elle doit accepter les offres de concours des fidèles pour l’entretien de l’édifice, ou employer en cas d’incendie l’indemnisation par l’assurance en vue de la restauration de l’édifice. La servitude d’affectation cultuelle est perpétuelle. 

L’autre partie qui est titulaire des droits, à défaut d’être, s’agissant des catholiques, les associations cultuelles de la loi de 1905, et c’est pour cela même qu’est intervenue, en attendant le compromis de 1924, la loi de 1907, ce sont les fidèles et les ministres du culte. Malheureusement, si les fidèles se raréfient, la cessation de la célébration du culte, peuvent par conséquent enclencher un processus de désaffectation, et la désaffectation acquise, de réutilisation, de mise en vente, de démolition, dans cet ordre ou dans un autre ordre. Certes, la désaffectation qui, seule, redonne au propriétaire la pleine jouissance du bien, ne peut être prononcée que par une loi ou, dans les cas (cinq) énumérés par l’article 13 de la loi de 1905, par décret (les cas sont : dissolution de l’association bénéficiaire, cessation de la célébration du culte pendant six mois consécutifs sauf cas de force majeure, mise en cause de la conservation de l’édifice ou des objets mobiliers classés pour insuffisance d’entretien, détournement de destination de l’édifice, méconnaissance des prescriptions légales relatives aux monuments historiques ou des obligations en matière de dettes, d’emprunts, de réparations, de frais d’assurance et de charges) ; ou encore, enfin, par arrêté préfectoral dans le cas le plus courant, à savoir la cessation de la célébration du culte, sous réserve que le représentant du culte affectataire ait donné par écrit son consentement à la désaffectation. 

La carrière est dès lors ouverte à diverses sortes d’épopées comme celle de cette église néo-classique de Côte d’Or que la mairie entendait détruire pour récupérer le terrain, et que seule l’intervention d’un diplomate éclairé, en poste à Washington, a sauvé de la destruction. A moins, mais ce n’est pas facile, que l’Eglise ne mette au point des stratégies à la fois souriantes et déterminées, que je qualifierais « d’optimisation de la programmation des offices » compte tenu des fidèles et des servants disponibles, dans une perspective de maintien de l’affectation au culte. 

B. - La situation est, on le subodore, plus périlleuse encore pour les édifices cultuels acquis par un procédé ou un autre par une collectivité publique, postérieurement à 1905 parce que, la garantie d’affectation cultuelle, pas plus que la domanialité publique, ne vaut pour les édifices du culte qui, le 9 décembre 1905, appartenaient à une personne publique (CE, 26 mai 1933, Sieur Russier, rec. p. 568), et non pas pour ceux qu’elle aurait acquis après cette date (CE, 19 octobre 1990, Association Saint-Pie V et Saint-Pie X de l’Orléanais, rec. p. 285).

La situation est également périlleuse, et cela ne concerne plus, par définition, les catholiques, mais les protestants et les juifs, pour les édifices n’appartenant pas à des collectivités publiques, mais à des associations cultuelles.

A cet égard, la conception française de la laïcité avait, à tort ou à raison, conduit à interdire aux collectivités publiques de subventionner tout culte (c’est ce que précisent les articles 2 et 19 de la loi de 1905). Il en résultait que ne pouvaient non plus être accordées de subventions aux associations cultuelles en vue de pourvoir à l’entretien et à la conservation des édifices cultuels. Une dérogation à ce principe a heureusement été introduite par l’article 2 de la loi du 25 décembre 1942, profitant essentiellement aux protestants. Cette disposition complète l’article 19 de la loi de 1905 précisant que les sommes allouées aux associations cultuelles pour la réparation des édifices affectés au culte public, qu’ils soient classés ou non monuments historiques, ne sont pas considérées comme des subventions. Cette dérogation ne vaut que pour les associations cultuelles de la loi de 1905 ; les personnes privées autre que les associations cultuelles, telles que les associations de la loi de 1901, continuent donc à ne pouvoir percevoir aucune subvention des collectivités publiques pour les travaux d’entretien des édifices cultuels qu’elles possèdent. 

Nous sommes surtout ici en milieu chrétien, ou catholique. Vous allez me demander pourquoi cela n’a pas été prévu dans la loi de 1905 ? Mais il est vrai que, notamment dans des départements d’outre-mer, et même en France pour ce qui est des musulmans, un certain nombre de cultes se sont organisés dans le cadre de la loi de 1901 et de la loi de 1905, ce qui a donné lieu aux décisions concernant les cultes hindouistes de la Réunion. 

Cette règle ne va donc pas de soi, car elle ne résout pas le problème des cultes qui ne se sont pas organisés dans le cadre de la loi de 1905 mais seulement dans le cadre de la loi de 1901. Pour ce qui est de la question des associations qui cherchent à accéder à des subventions pour des bâtiments cultuels désaffectés ou non, elle a été évoquée ce matin par Monsieur de Lambertye et Monsieur de Rohan-Chabot a dit des choses qui peuvent être mises à profit. 

Cet assouplissement notable de l’interdiction de subventionner les cultes, qui avait déjà été envisagé dans les années 1930 – un projet similaire avait été voté par l’une des deux chambres dès cette époque-, procède du souci de tenir compte de la lourde charge que représente l’entretien des édifices cultuels pour les associations cultuelles dont la loi détermine par ailleurs les ressources de manière limitative. Il permet en outre d’éviter que les hasards de l’histoire ne prennent le pas sur des considérations d’équité, et que, d’une certaine manière, les catholiques soient avantagés par rapport à d’autres. Il reste que nombre d’édifices du culte protestant, dont certains présentent eux aussi une grande valeur patrimoniale, sont, dans ces conditions, menacés. D’autant plus menacés que les lieux d’implantation historique du protestantisme sont géographiquement dispersés, dans des régions frappées souvent, au reste, par la dépopulation, et que le protestantisme en vient à faire figure, en France, de culte minoritaire. Le cas des édifices du culte juif est différent s’ils ont subi à une certaine époque de notre histoire des atteintes graves. Il n’y a pas de problème majeur aujourd’hui, me semble-t-il, en ce qui les concerne. 

IV .- Parmi les pommes de discorde qui ont pu survenir entre collectivités publiques et autorités religieuses, une devrait désormais trouver une issue. C’est celle qui concerne l’utilisation des lieux de culte à d’autres usages que le culte, en particulier les visites de type culturelles, les manifestations artistiques, musicales, avec des droits d’entrée, des ventes de cartes postales, de souvenirs. L’Etat a considéré quant à lui qu’en dépit de l’affectation cultuelle des églises construites avant 1905, leur appartenance au domaine public de la collectivité propriétaire, reconnue par le Conseil d’Etat en 1949 (sauf dans l’hypothèse où l’on se situerait dans un bâtiment postérieur à 1905) imposait, en l’absence de texte particulier, de gérer ces utilisations autres que cultuelles selon les règles et procédures applicables au domaine public. Sur le fondement de l’article 51 du Code du domaine de l’Etat, l’Etat a donc conclu le 2 avril 1985, puis à nouveau le 10 avril 1998, des conventions donnant compétence au Centre des monuments nationaux pour accorder des droits de jouissance précaires et révocables, consentir des baux et percevoir des redevances d’occupation, tout cela avec, en principe, l’accord du desservant. On sentait bien, toutefois, qu’un supplément de clarification du droit applicable n’en était pas moins indispensable, tant pour certaines cathédrales que pour des églises plus modestes.

Telle a été la portée de la modification intervenue récemment, avec un concours actif du Conseil d’Etat, de l’article L. 2124.31 du code général de la propriété des personnes publiques.

Aux termes de cet article : « Lorsque la visite de parties d’édifices affectés au culte, notamment de celles où sont exposés des objets mobiliers classés ou inscrits, justifie des modalités particulières d’organisation, leur accès est subordonné à l’accord de l’affectataire. Il en va de même en cas d’utilisation de ces édifices pour des activités compatibles avec l’affectation cultuelle. L’accord précise les conditions et les modalités de cet accès ou de cette utilisation. Cet accès ou cette utilisation donne lieu, le cas échéant, au versement d’une redevance domaniale dont le produit peut être partagé entre la collectivité propriétaire et l’affectataire ». 

On croit toujours bien faire, et on n’y arrive jamais aussi complètement qu’on l’espérait. Dans ce texte, le mot affectataire (auquel j’aurais, pour ma part, préféré le mot desservant, à quoi il a été objecté, à tort je crois, qu’il connotait le culte catholique, et, de façon également ambiguë, qu’il n’était pas domanial) n’est certes pas d’interprétation aisée. Par affectataire, il faut de fait entendre le ministre du culte, et comprendre que ce nouveau texte, s’il autorise, comme il y tendait, la perception d’une redevance domaniale partageable, tout à la fois préserve le droit absolu de l’affectataire au sens des lois de 1905 et 1907, de s’opposer à une utilisation déterminée de l’édifice qui viendrait de la mairie et de son entourage (voir CE, Section, 4 novembre 1994, Abbé Chalumey¸ rec. p. 491), et n’assimile en rien son éventuel accord à une autorisation d’occupation du domaine public. 

Je crois comprendre que cette solution est celle que beaucoup de personnes, même celles qui n’y étaient pas directement favorables, trouvent raisonnable. 

Ces nouvelles dispositions ont en revanche l’avantage d’ouvrir la voie à des formes d’utilisation rémunératrices d’édifices modestes, les ressources ainsi collectées pouvant être utilisées pour leur entretien.

V.- A titre de conclusion, je voudrais dire qu’il faut bien sûr explorer d’autres voies, les unes concernant la connaissance du patrimoine à protéger, ainsi que la mise en œuvre de mesures de protection pour le patrimoine qui n’est plus affecté au culte. 

Ces mesures de protection doivent être conduites avec une dose suffisante de volontarisme, car cela est nécessaire et légitime. Si le patrimoine religieux comme d’autres patrimoines naturels ou bâtis est, ainsi qu’on peut le penser, avec le législateur ou sans lui, le bien commun de la Nation, il n’est pas tout à fait déraisonnable d’imposer aux collectivités locales des contraintes afin de permettre que soient diligentées des procédures de prévenance, d’autorisation, de contrôle, ainsi que des sanctions en cas de manquement. La décentralisation est une chose excellente, et lorsque les collectivités locales sont bonnes, il faut les laisser être bonnes. Mais quand elles sont mauvaises, elles ne doivent pas pouvoir s’abriter derrière les libertés dont elles font mauvais usage. Il faut toujours avoir cela en tête quand on procède à des transferts de compétences ou de patrimoine. 

Bien sûr, on ne protège que ce qu’on connaît, et outre l’inventaire auquel, dans le cadre de conventions avec les départements et quelquefois sans, procèdent les gendarmes, un travail important devrait pouvoir être accompli, non seulement par les services publics, même une fois passés aux régions, et aussi par les évêchés. Je dois dire avoir été fasciné par un inventaire quasiment exhaustif à mes yeux qui m’a été transmis par un de mes prédécesseurs, le Président Therry, retraité à Quimper et conseiller de l’épiscopat. Il m’a donné l’inventaire du diocèse de Quimper. Si tous les inventaires étaient partout du même degré de qualité et d’exhaustivité, on aurait au moins progressé vers une connaissance ; il resterait à progresser vers un volontarisme raisonné, mais suffisant, pour que la décentralisation ne soit pas seulement une démarche tendant à faire plaisir ou à se délester, mais une démarche permettant de faire vrai, et si possible, mieux. 

Sur les ressources, j’avais dit que je ne dirais rien et que d’autres le diraient. Ils l’ont dit précédemment. Et pour ce qui n’a pas été dit, le Directeur du Patrimoine fera le reste. 

Alain de La BRETESCHE

Merci infiniment, Monsieur le Président, pour cet exposé si complet. 

Izaline DAVIDSON

Maître de La Bretesche, le moment est venu de vous remercier de la part de nous tous, de nous réunir professionnels et personnes de la rue, pour assister à une réunion des plus remarquables. Mon mari est un vétéran du débarquement de 1944, d’un régiment canadien. Il est ici dans la salle, et partage mon point de vue. Il me charge de vous remercier de cette réunion vraiment très importante, pour cette belle France, que le monde entier vient visiter en touriste. Pour l’économie française, en effet, le tourisme représente un pilier très important. Donc tout ce travail que vous faites, tous ces efforts vont certainement porter des fruits, et j’espère que le jour viendra où le reste de l’humanité pourra visiter cette belle France que nous aimons tous du fond du cœur. 

L’Eglise veut-elle encore de ses églises ?

Du cri d’alarme à la conscience de nos responsabilités communes

Par Monseigneur Claude DAGENS

Evêque d’Angoulême

Alain de La BRETESCHE

Je voulais dire à mon tour la reconnaissance du président Belorgey pour l’excellence de son exposé. Je suis fier que notre numéro spécial des Annonces de la Seine puisse le comporter intégralement. Je suis persuadé, Mesdames et Messieurs, qu’il vous servira sur le terrain, car il est rare de dire aussi clairement et aussi complètement une chose, tel que l’a fait le Président Belorgey. 

Je voudrais maintenant donner la parole à Monseigneur Dagens. Monseigneur, je ne rappellerai pas votre curriculum vitae, qui est époustouflant, tant sur le plan ecclésial que sur le plan universitaire et sur le plan des connaissances patrimoniales. Je ne sais pas s’il est fréquent que des normaliens deviennent évêques - c’est encore les clins d’œil de la République et de l’Eglise. 

Avant de vous laisser la parole, il y a quatre questions qui me paraissent devoir faire l’objet de réponses de votre part, avec toute la franchise et l’absence de langue de bois qui sied au représentant de la conférence des évêques à cette tribune. 

Ma première question est la suivante. Feu le Cardinal Lustiger disait toujours qu’il fallait se méfier de toucher à la loi de 1905, qui était une construction qui, finalement, avait bien servi l’Eglise catholique. Est-ce que c’est votre point de vue ? Est-ce que c’est toujours la doctrine officielle ? 

Monseigneur Claude DAGENS, Evêque d’Angoulême

Oui. 

Alain de la BRETESCHE

Voilà qui est clair !

Deuxièmement, ne pensez-vous pas que l’Eglise ne peut pas – malgré certaines paroles que l’on entend parfois de type « nous sommes pour les pierres vivantes, pas pour les pierres mortes » - rester indifférente à la valeur identitaire des églises et des clochers, même s’il n’y a pas beaucoup de fidèles, en ce moment, à les fréquenter ? 

Monseigneur DAGENS

Ce sera oui aussi, mais je vais développer un peu. 

Alain de La BRETESCHE

C’est parfait. Troisièmement, essayons de nous expliquer assez clairement sur le point de vue de la conférence des évêques quant aux activités culturelles dans les églises. Il y a, disons, des interprétations variées dans ce domaine. 

La quatrième question est peut-être la plus importante. Après avoir entendu ce que vous avez entendu aujourd’hui, ne croyez-vous pas absolument nécessaire de travailler d’urgence à une sorte de code de bonne conduite pour traiter de toutes ces situations difficiles dont nous avons entendu parler aujourd’hui ? Cela permettrait d’éviter par exemple qu’une commission d’art sacré conseille à un évêque un peu rapidement et sans avoir toujours consulté la population de désaffecter une église vouée à la pelleteuse, ou bien que, au contraire, on ait des rigidités qui ne permettent pas l’ouverture nécessaire. Bref, très sincèrement, n’est-il pas vraiment nécessaire de travailler aujourd’hui à une véritable réflexion qui associerait non seulement les acteurs très proches mais, dit-on, moins nombreux, de l’Eglise catholique, qui est la plus importante en France aujourd’hui, et tous ceux qui, d’une façon ou d’une autre, considèrent qu’une église de pierre – indépendamment de tout ce que cela véhicule par ailleurs – fait partie non seulement de leur patrimoine mais de leur cœur et de leur âme, comme je le pense, ainsi que vous et l’Eglise ? 

Monseigneur DAGENS

Monsieur de La Bretesche, il est évident que vos paroles ont valeur d’engagement, les miennes aussi bien entendu, même si je ne réponds pas de manière exhaustive à la troisième ou à la quatrième de vos questions. Ce que je vais dire, je vais le dire en présence du secrétaire général adjoint de la conférence des évêques, mon ami Monseigneur André Dupleix, et tout ceci évidemment méritera des développements, dont la rencontre d’aujourd’hui est certainement une étape importante. Et je partage tout à fait l’intervention de tout à l’heure. 

J’en viens au sujet et à la question que vous m’avez posée. L’Eglise catholique veut-elle encore de ses églises ? 

Vous ne serez pas étonnés qu’à cette question, j’ajoute un sous-titre qui dit l’intention de mon intervention et qui est le suivant : du cri d’alarme à la conscience de nos responsabilités communes, puisque la rencontre d’aujourd’hui a précisément valeur de prise de conscience commune. 

Je voudrais commencer par un aveu. Face à la question que vous m’avez posée, j’ai d’abord eu l’intention, peut-être la tentation, de répondre, de réagir de manière polémique, en réagissant à la critique latente contenue dans cette question à l’égard de l’Eglise catholique et de ses responsables, qui serait plus ou moins soupçonnés d’être défaillants par rapport à la protection de notre patrimoine cultuel. Et je n’ignore pas qu’un certain nombre de personnes bien intentionnées le pensent. Mais après réflexion, et parce que je représente ici la Conférence des évêques de France, j’accepte d’entendre les cris d’alarme et les appels à la vigilance qui nous sont adressés - à quelques conditions préalables. 

Première condition, que l’on examine d’abord avec rigueur – mais on l’a fait et on se prépare à le faire encore davantage - la situation réelle faite aujourd’hui aux bâtiments du culte par l’Etat laïc, sous la responsabilité de la Direction du patrimoine, en reconnaissant simplement qu’une très grande partie de nos églises – environ 40 000 sur 45 000 d’après les évaluations puisées à de très bonnes sources (Jean-Michel Leniaud) – sont protégées par les règles de la domanialité publique pour celles qui ont été construites avant 1905, et Monsieur Belorgey vient de le rappeler ; que les communes et les collectivités publiques exercent de plus en plus leurs responsabilités d’entretien et de restauration à l’égard de ces bâtiments du culte – et le témoignage du maire de Saint-Sulpice de Favières en est une illustration précise - et d’autre part, que les départements et les régions peuvent aussi apporter leur contribution financière aux opérations envisagées, sans oublier qu’une partie des ressources affectées aux travaux sur les monuments historiques est consacrée aux cathédrales et aux églises protégées par la loi de 1913. 

Seconde condition, si des cris d’alarme sont parfois justifiés, de l’Anjou à la Bretagne ou à d’autres régions, face à des démolitions ou à des désaffectations discutables, il serait bon que ces cris d’alarme puissent aboutir aussi à des décisions aussi communes que possible. Il me semble que c’est le but de cette rencontre. Même si nous partageons des inquiétudes réelles, nous ne pouvons pas ne pas être, ici au Sénat, les témoins d’un état d’esprit de plus en plus général qui est fait non pas de résignation mais de responsabilité. Comme évêque, j’en fais souvent l’expérience. Dans notre France laïque, plus d’un siècle après la séparation de l’Eglise et de l’Etat, il est évident que les bâtiments du culte catholique sont l’objet d’un attachement généralement commun, qui va bien au-delà (c’est aussi une évidence) et des appartenances politiques, et des pratiques religieuses. 

Ce patrimoine cultuel – Mme de Andia nous l’a dit dès le début – exige d’être reconnu comme un élément constitutif de notre histoire et de notre mémoire communes. L’Eglise catholique est spirituellement et institutionnellement liée à cette histoire et à cette mémoire. Et puisque vous m’interrogez sur sa participation à la responsabilité commune qui nous incombe, je vous répondrai sans hésitation : oui, il a pu exister et il peut exister pour l’Eglise catholique des défaillances et des insuffisances, mais il existe aussi en elle – je l’atteste – la conviction profonde que l’avenir de nos églises, spécialement rurales, et aussi urbaines et périurbaines, dépend dans une large mesure de la manière dont la présence catholique peut être aujourd’hui reconnue dans notre société, sur un terrain qui est à la fois culturel, institutionnel et spirituel. Et ce sont les trois domaines que je voudrais maintenant circonscrire en exprimant un triple souhait. 

Que l’Eglise catholique soit reconnue avec sa tradition vivante – et je préciserai ce que j’entends par là, comme vous l’avez dit tout à l’heure, Monsieur de la Bretesche. 

Deuxièmement, que l’Eglise catholique accepte de servir avec d’autres l’avenir de nos églises. 

Troisièmement, que l’Eglise n’ait pas peur d’exercer vraiment sa mission d’initiation chrétienne à partir des églises. 

Et si jamais vous estimez que je m’exprime en termes plus théologiques que politiques, vous n’aurez pas tort mais j’espère que vous ne m’en voudrez pas. Et je tiens à vous faire savoir que cette théologie de l’Eglise est aussi une théologie pratique. Elle est inséparable de mon métier et de mes responsabilités d’évêque d’Angoulême. Je suis heureux de rencontrer habituellement des élus locaux qui n’hésitent jamais à veiller activement sur leurs églises. Heureux aussi d’avoir pu réaliser il y a quelques années la rénovation du chœur de notre cathédrale romane St Pierre d’Angoulême, grâce à l’engagement permanent et réel de tous les responsables culturels de la région et du département, que je réunissais au moins deux fois par trimestre, en leur offrant le déjeuner ; et en n’oubliant pas que j’ai tenu il y a quelques années à réviser moi-même les statuts des commissions diocésaines d’art sacré. Et je vous recommande de lire ce texte, qui n’a que 5 ou 6 ans, avec les quatre missions que nous avons assignées à ces commissions : animation, initiative, arbitrage et éducation. Il reste à le mettre en œuvre. Et pour être tout à fait honnête, je dois ajouter qu’il y a quelques années, j’ai constitué pour mon diocèse une commission diocésaine des bâtiments du culte, que je préside régulièrement, au moins deux fois par trimestre, qui exerce à leur égard une vigilance permanente, et qui chaque année, suscite un colloque entre les élus locaux et les responsables de l’Eglise. 

I - Le terrain cultuel : que l’Eglise soit reconnue avec sa tradition vivante

Premier point, que l’Eglise soit reconnue avec sa tradition vivante, et qu’elle se reconnaisse elle-même comme liée à cette tradition vivante qui passe par nos églises. Nous sommes là sur un terrain culturel qui est évidemment commun, mais qui est devenu très sensible, pour un certain nombre de raisons auxquelles je voudrais réfléchir quelques instants. 

La première raison est une évidence. Nous venons tous après une profonde rupture de tradition, qui s’est accomplie dans les années 65-75 et qui a laissé des traces durables dans les consciences et dans les institutions. Je n’ignore évidemment pas que certains membres de l’Eglise n’ont pas toujours mesuré la gravité de cette rupture, et que parfois, ils l’ont favorisée, en prenant des distances à l’égard du culte catholique, des lieux de culte, des objets de culte, des célébrations du culte. Ils le faisaient d’ailleurs à partir de certaines catégories théologiques pertinentes mais qu’ils maniaient sans précaution. Il faudrait s’expliquer à ce sujet : en séparant et en opposant la foi, supposée pure, et la culture ou l’art, supposés impurs, et en ne voulant pas reconnaître la réalité, c’est-à-dire que la révélation chrétienne de Dieu s’adresse au besoin de sacré qui est inscrit en tout être humain. La conséquence de cette rupture de tradition, tout le monde le sait, c’est une amnésie assez générale en matière religieuse qui marque les jeunes générations et dont tous les éducateurs sont témoins. Ce n’est pas un hasard si l’on doit à Régis Debray le rapport sur l’anciennement du fait religieux à l’école publique, parce que ce philosophe sait très bien que même une société sécularisée ne peut pas se couper de ses racines religieuses. Il reste à mettre en œuvre le rapport de Régis Debray. 

Mais il y a une autre conséquence de cette même rupture de tradition, et je vous demande d’y prêter attention, parce que nous la pratiquons quelquefois inconsciemment. Il s’agit d’une sorte de choc en retour qui se manifeste par une fascination unilatérale pour le passé, et qui passe par les bâtiments du culte. Ceux qui sont les adeptes de ce choc en retour réagissent inconsciemment à ceux qui, jadis, cherchaient à séparer la foi de la culture. Mais eux cherchent aujourd’hui à séparer la culture, et notamment la culture catholique, de la foi chrétienne. C’est une position qui a d’ailleurs ses lettres de noblesse dans l’histoire française – vous voyez de qui je veux parler. On peut ici ou là, et j’en souffre – je parle ici en toute liberté – pratiquer à l’égard des bâtiments du culte une sorte de réduction culturelle. On admire à juste titre ces vestiges de notre passé, réellement vénérables, leur beauté, qu’ils soient d’époque romane, gothique, baroque, ou du gothique éternel du XIXème siècle. On est ému à juste titre – et je partage votre émotion – par leur état de délabrement et parfois, d’abandon. Mais ce respect pour leur indéniable valeur culturelle ne s’accompagne pas toujours d’une conscience aussi vive de leur relation actuelle avec la vie des assemblées et des communautés chrétiennes. Nous, catholiques d’aujourd’hui, nous ne pouvons pas nous résigner à être considérés comme les adeptes d’une tradition vénérable mais qui serait dépassée. Je parle comme un croyant, vous n’en serez pas étonnés. 

Applaudissements de la salle

C’est pourquoi j’en appelle à la reconnaissance de la tradition vivante et donc actuelle de l’Eglise dans son état présent. Et pour caractériser cet état présent, je le dirais en deux notes – et je prépare un livre qui le dira plus largement. Première note : l’affaiblissement évident, incontestable des institutions catholiques, lié à la perte d’une certaine mémoire chrétienne, à la baisse de la pratique religieuse, au vieillissement des prêtres, et à la mobilité ambiante. Mais, et c’est une deuxième note aussi réelle mais très ignorée, dans cet état d’affaiblissement institutionnel se produit aussi – on ne le sait pas assez – une sorte de recomposition du tissu de la foi catholique et de l’Eglise, dont je suis témoin dans mon diocèse, comme d’autres évêques le sont dans les leurs. Certes, je sais bien, comme vous, qu’il n’y a plus de prêtres résidents dans chaque commune. Mais avec les prêtres résidant dans un secteur pastoral élargi, il y a des hommes et des femmes, que l’on appelle chez moi des relais paroissiaux, qui exercent une mission de proximité. Vous avez employé le mot tout à l’heure en parlant du Moyen Age. C’est vrai aussi aujourd’hui. Et l’une des tâches permanentes de cette mission de proximité consiste précisément à veiller sur les églises, en ayant le pouvoir des clés, qui est considérable, pour que ces églises soient non seulement ouvertes, mais vivantes de la présence de Dieu, entretenues, fleuries, habitées, accessibles à des pèlerins de passage dont la prière va rester le secret. L’autre jour, dans une petite église romane de chez moi – je n’avais pas prévenu de mon passage et elle était ouverte – j’ai lu le cahier des prières qui était là, et qui disait « qu’elle est bien entretenue ! ». Je le savais déjà, d’ailleurs, mais j’étais réjoui de voir que des passants de passage le reconnaissaient. Il est évident, permettez-moi de le dire ici aussi, que la prière fait partie de la tradition vivante et actuelle de l’Eglise. Il suffit pour s’en convaincre de regarder ces cahiers. Alors on perçoit, au-delà des apparences et des ruines qui menaceraient, ce courant invisible de la foi et de la prière, qui continue à jaillir parmi nous. 

Qu’il me suffise de terminer cette première partie par quelques conséquences plus ou moins institutionnelles. S’il y a des cris d’alarme par rapport à l’avenir de nos églises, il y a aussi dans les églises des cris de prière qui font partie de notre patrimoine commun. Il faut aussi faire connaître ce patrimoine-là. Et il me semble également que nous, dans l’Eglise et dans la société, nous devrions développer davantage l’information au sujet de ces présences de proximité locales qui sont la volonté des évêques et de l’Eglise, mais aussi la joie des élus locaux, qu’ils soient pratiquants ou non. Il doit être ainsi clair pour tous que nos églises, tout en étant des bâtiments évidemment fragiles, sont des lieux de vie ouverts à tous. En d’autres termes plus triviaux – on l’a dit déjà – leur valeur spirituelle a une dimension sociale, qui vaut autant d’ailleurs pour des périphéries urbaines que pour des zones rurales. J’illustre ainsi les affirmations d’un philosophe qui se dit agnostique, Marcel Gaucher, et qui dans un de ses derniers livres
, affirme que dans nos sociétés sécularisées, les institutions religieuses ont toujours une mission large à exercer si elles le veulent (et je cite Gaucher) « elle sont dans un monde détraditionnalisé le seul bastion de tradition qui surnage, parce que précisément, cette tradition ne se transmet pas seulement par la coutume et par l’héritage, mais par l’explicitation du Livre, l’exposition de la foi et son enseignement », et j’ajouterai « par le culte et par la prière ». Je cite encore Gaucher : « cette singularité les désigne pour une fonction plus vaste à l’échelle de la collectivité, celle de gardienne et de passeuse de l’histoire profonde où nous avons nos origines. » C’est un philosophe agnostique. Autrement dit, les bâtiments du culte catholique, les églises, les chapelles, les sanctuaires, ne peuvent pas se réduire à des signes privés. Monsieur le Conseiller d’Etat, je pense que la loi de 1905 ne me démentira pas. Qu’on le veuille ou non, ils sont sur la place publique. Je ne dis pas qu’ils sont publics - il faudrait discuter : ils valent pour tous. 

II - Le terrain institutionnel : que l’Eglise accepte de favoriser avec d’autres l’avenir de nos églises

Et j’en viens à mon deuxième point introduit par cette affirmation : que l’Eglise catholique accepte de travailler avec tous pour l’avenir de nos églises. Cette affirmation générale demande à être mise en œuvre d’une manière réaliste, et c’est là que sont des difficultés. Soyons donc réalistes, et reconnaissons que nous nous trouvons ici sur un terrain extrêmement sensible, puisqu’il s’agit des relations parfois, certainement difficiles entre les affectataires et les propriétaires, et plus encore, vous l’avez évoqué, des délimitations de frontières entre l’affectation prioritairement cultuelle, selon la loi, et l’usage éventuellement culturel de nos églises. On sait qu’il existe à ce sujet, en ce moment-même, des points de vue et des perspectives assez profondément opposés. Je ne prendrai pas parti. Mais je voudrais aborder ces questions d’une manière non pas théorique, mais pratique. 

Première remarque, qui me paraît de bon sens : entre affectataires et propriétaire, sans oublier évidemment les responsables culturels du département, de la région et de la direction du patrimoine, nous avons besoin de pratiquer des relations ordinaires. Je dis bien ordinaires, c’est-à-dire de nous rencontrer habituellement et pas seulement quand il faut faire face à des situations d’urgence. C’est trop tard. C’est dans ce but que j’ai constitué la commission diocésaine pour les bâtiments du culte, que j’évoquais tout à l’heure. Elle ne peut pas résoudre toutes les difficultés, mais elle existe pour que se développent de façon habituelle, spécialement avec les municipalités, avec les maires et les élus locaux, des concertations régulières. Et je me suis aperçu – parce que nous avons organisé un colloque où il y avait près de 300 maires et élus locaux du département en décembre 2004 – combien la loi de 1905 était ignorée par énormément d’élus locaux, sans parler évidemment des évêques et des prêtres. Mais j’étais très heureux, au fond de ma conscience d’évêque et de citoyen, de faire connaître toutes les dispositions de la loi de 1905, qui sont extrêmement utiles par rapport aux bâtiments du culte. Mais ces rencontres, avec les divers responsables culturels, m’ont montré que nous étions prêts, plus que nous le pensons, à des collaborations réelles. Je m’explique : soit parce que nous, les affectataires, nous avons alors l’occasion d’expliquer comment certains aménagements de l’église sont justifiés par les exigences de la prière et de la liturgie, quitte à entendre les objections et les critiques des responsables du patrimoine ; et inversement, nous donnons alors l’occasion aux responsables culturels de nous expliquer pourquoi on ne peut pas faire abstraction d’une structure architecturale et comment nos projets liturgiques doivent s’harmoniser avec cette structure, même si nous ne sommes pas spontanément convaincus. Je continuerai donc à plaider pour que, du côté des pouvoirs publics et du côté de l’Eglise, nous apprenions et nous consentions davantage à nous rencontrer et à nous expliquer, pour être effectivement au service habituel de ces bâtiments du culte, sans attendre qu’ils s’effondrent. 

Seconde remarque. S’il s’agit de s’interroger maintenant sur un usage culturel élargi de nos églises, je demande que l’on ne procède pas alors de façon théorique en laissant entendre, comme je l’ai lu ici ou là, que « les concerts pourraient remplir les missions de service public en garantissant la sauvegarde des lieux de culte insuffisamment utilisés » - fin de citation. Il ne s’agit pas évidemment pas de refuser systématiquement toute manifestation culturelle dans une église. Il s’agit d’abord de vérifier que ces manifestations ne seraient pas inspirées par des motifs prioritairement financiers, qui ne se diraient pas aussitôt. Il s’agit surtout de discerner ce qui convient, c’est-à-dire ce qui est compatible avec les droits de l’affectataire, et surtout avec la structure architecturale elle-même et la vie de la communauté qui se rassemble à cet endroit. Là encore, il me semble qu’un travail d’éducation mutuelle est possible. Il est vrai, et là, j’accepte tout à fait de faire une part d’autocritique, que nous, catholiques, nous ne sommes pas toujours assez sensibles au travail des artistes, croyants ou non, qui consciemment ou inconsciemment, cherchent à faire valoir ce qui, en tout être humain, l’éveille à ce qui les dépasse. Il faut que nos églises vivent de Dieu et de la foi en Dieu, en laissant Dieu lui-même passer par des chemins inespérés, qui ne sont pas les nôtres et qui peuvent être ceux de la création artistique. De sorte qu’avant de parler d’organiser des concerts et des expositions dans nos églises, il faudrait aussi nous demander quelles créations nouvelles peuvent contribuer à la vie de ces édifices. Et j’atteste que, quand nous nous posons ces questions avec les communautés chrétiennes, les communes elles-mêmes y sont extrêmement intéressées. Et je regrette de ne pas avoir apporté quelques diapositives qui vous montreraient le plafond de l’église de Luxé, l’aménagement du chœur de l’église de Châteauneuf, et la tapisserie qui orne l’église de Saint-Léger de Pognac. Mais nous sommes en Charente et je m’arrête là. 

On comprend en tout cas qu’il ne s’agit pas d’assurer la survie de nos bâtiments vénérables, mais de les inscrire dans un processus organique de la tradition, qui est capable d’engendrer du neuf si nous le voulons. 

Dernière remarque, nous ne savons pas assez que le culte catholique est aussi à sa manière créateur de culture. Et d’une culture offerte à toutes les personnes qui entrent dans nos églises, qu’elles croient en Dieu ou non. Parce que le culte, la prière, la liturgie, donnent à voir, à sentir, à toucher, les points forts et les points sensibles de la révélation chrétienne de Dieu. Nos églises ne sont pas au service de la seule affirmation catholique, et nous nous tromperions si nous nous embarquions seulement dans cette voie. Elles manifestent l’alliance de Dieu avec tous ses enfants. Comment cela est-il possible ? Quelle est cette culture dont je parle ? Je le dirais en quelques mots. D’abord, il y a dans une église ce que des agnostiques et des incroyants perçoivent quelquefois mieux que des croyants. J’en fais l’expérience par des témoignages directs. On sait que, quand on entre dans ce lieu, se crée une distance presque sensible avec les rumeurs du monde, les violences du monde, la promesse d’un accueil gratuit, désintéressé. En même temps, on peut pressentir que ce lieu est habité, ou plutôt qu’il a un centre, un cœur, qu’il est orienté. Même si on ne sait pas ce que c’est que l’Eucharistie, on sent bien qu’il y a là quelque chose, comme une présence. Enfin, une troisième note, peut-être plus difficile à saisir de façon immédiate, encore qu’elle soit peut-être le secret de beaucoup, dans une église, il n’y a aucune sélection préalable, chacun peut trouver sa place : marcher ; regarder, s’arrêter, goûter le silence. Et je suis sûr que ces notes-là peuvent trouver des échos chez beaucoup de personnes indépendamment de leur foi en Dieu. 

III - Le terrain spirituel : que l’Eglise exerce sa mission d’initiation chrétienne dans ses églises

L’extérieur tient par l’intérieur

Que l’Eglise exerce sa mission d’initiation chrétienne dans nos églises. J’espère avoir au moins partiellement répondu à la question que vous m’aviez posée, en disant que l’Eglise catholique veut passionnément de ses églises, mais elle désire être elle-même reconnue avec ses églises, dans sa tradition vivante et dans sa capacité, à laquelle il faut quelquefois l’obliger, à travailler avec d’autres à l’avenir de ces bâtiments. Mais je pense pouvoir et devoir aller plus loin, en partant du vocabulaire qui emploie le même terme : Eglise avec une majuscule, et église avec une minuscule pour désigner deux réalités différentes et pourtant étroitement associées. Les églises, en tant qu’édifices affectés au culte catholique, et l’Eglise avec un E majuscule, en tant que mystère de foi. Un phénomène médiatique prévaut depuis bien des années, que Régis Debray pourrait certainement analyser. On montre avant tout l’extérieur de nos églises : les clochers et les murs, surtout s’ils sont en mauvais état. Et même quand une cérémonie catholique est célébrée dans ces églises – des obsèques ou un mariage – les prises de vue se concentrent presque toujours sur l’extérieur, sur l’entrée ou la sortie du cercueil, sur l’arrivée des mariés ou leur sortie. Rien sur ce qui se passe à l’intérieur. Serait-ce l’effet d’une pudeur bien placée, ou les conséquences d’un usage restrictif de la laïcité ? Je ne sais. Dieu le sait. Et aussi peut-être, ceux qui se servent de ces images pour minimiser plus ou moins consciemment ce qui se passe à l’intérieur. J’ai donc ici à faire entendre un appel. Sans faire de prosélytisme, je demande que l’on comprenne que l’Eglise catholique n’est pas une secte, qu’elle ne se cache pas, que son culte n’est ni secret ni réservé à une élite ou à un groupe d’initiés. Nous avons donc la responsabilité également commune non pas de convertir à la religion catholique, mais de comprendre ce qui s’accomplit à l’intérieur de nos églises, car c’est l’intérieur qui justifie et peut faire tenir l’extérieur. Et je dirais en trois mots : nos églises accueillent, nos églises réunissent, et nos églises conduisent au cœur du mystère de Dieu. 

Nos églises accueillent

Et je dirais, en parlant d’autres croyants : nos églises accueillent. Je me souviens d’un dialogue inattendu qu’il m’a été donné d’avoir dans l’une de nos grandes basiliques françaises, il y a quelques années. Je venais d’y entrer, et quelqu’un s’est approché aussitôt de moi pour me demander : êtes-vous venu pour prier ? J’avoue que je fus surpris du caractère insistant et presque péremptoire à laquelle je répondis en allant aussitôt me placer près d’une statue de la Vierge Marie, précisément pour prier et aussi pour me laisser saisir par la beauté de l’édifice, par la hauteur des voûtes, par la lumière des vitraux. Mais la question m’avait surpris. Elle révélait une conception au moins maladroite, sinon dualiste, du sacré chrétien. Comme s’il y avait d’un côté le groupe des croyants qui savent prier, et de l’autre, le commun des visiteurs auxquels on réserverait les explications architecturales. Il me paraît absolument normal que nous soyons ensemble convaincus que nos églises sont des maisons de Dieu ouvertes à tous, et que l’on peut y pratiquer un dialogue réel entre la culture, l’art et la foi. C’est à une éducation permanente que nous sommes appelés pour relier aussi justement que possible tous ces éléments. Je ne peux pas me résigner – et je réponds à un problème que vous avez soulevé tout à l’heure – à ce que l’on puisse un jour imaginer une sorte de cogestion de nos églises, pour lesquelles on imposerait une sorte de double affectation, cultuelle et culturelle. Accueillir, c’est un acte inconditionnel qui vaut pour tous. Et peut-être – permettez-moi cette allusion institutionnelle – faudrait-il vérifier et pratiquer davantage ce que le Conseil d’Etat, toujours si sage, a permis en 1910, en prévoyant que les collectivités publiques puissent confier des activités rémunérées de gardiennage à des ministres du culte. Je crois que c’est un usage qui est grosso modo tombé dans l’oubli. Quel dommage ! Ne pourrait-on pas explorer à nouveau cette possibilité concrète en laissant aux ministres du culte le soin de désigner les personnes chargées de cette mission ? 

Nos églises rassemblent

Je sais que des leitmotivs disent que « les églises se vident » ou « sont vides ». Il faudrait vérifier en permanence ce fait, qui est soumis à toutes sortes de circonstances et de paramètres impossibles à évaluer. Il y a des moments aussi où nos églises sont trop petites, et où ne peut pas accueillir tous ceux qui s’y présentent. Je suis convaincu en tout cas que la sociologie religieuse ne peut plus se contenter des indices qui assimilent l’appartenance catholique à la messe du dimanche célébrée toujours dans le même lieu. On ne peut pas ne pas tenir compte de la mobilité ambiante et de la pratique des temps forts de la vie chrétienne. Les médias gagneraient à se familiariser avec ce réalisme-là. Mais, de toute manière, on ne peut plus ignorer un phénomène presque évident et pourtant méconnu : nos églises sont aujourd’hui à l’image de la grande Eglise, qui ne se présente plus comme un bloc fermé sur lui-même, quand il y avait d’autres blocs en face de lui, mais comme un corps avec des membres différents. Et c’est cette diversité intérieure à l’Eglise et à nos églises qui constitue un signe parlant. J’en veux pour preuves les moments très nombreux où je suis invité comme évêque à présider la messe pour marquer la restauration d’une église, avec des élus locaux de droite ou de gauche - ça je le saurai après, et peu importe. Et je vois bien que cette célébration se présente alors comme un acte public pour la commune en même temps que comme une manifestation de la foi catholique qui rassemble. Et j’atteste que ce n’est pas alors la formalité cérémonielle qui l’emporte ; c’est un besoin profond de rassemblement réel, avec des hommes et des femmes très différents, quelquefois opposés politiquement, mais qui acceptent, et c’est visible, de regarder un moment dans la même direction. Il ne s’agit pas alors de réécrire la loi de 1905 et de conférer à l’Eglise catholique je ne sais quelle reconnaissance publique, mais il s’agit de constater que, dans notre société éclatée, compartimentée, génératrice de séparation, nos églises peuvent être reconnues modestement comme des lieux qui réunissent largement, et qui donnent des raisons de lutter contre ce qui nous sépare. 

Nos églises nous conduisent au cœur du mystère de Dieu

Je termine. Nos églises nous conduisent au cœur du mystère de Dieu. Et si jamais certains craignaient que je ne plaide exagérément pour ma chapelle, pour une identité exclusivement catholique de la France, alors je les rassurerai tout de suite en me situant sur ce qui est le plus intérieur de nos églises : le mystère de Dieu. Et je le ferai en m’appuyant sur ma petite expérience pastorale d’évêque, par rapport à des musulmans. Ce fut d’abord, en 1999 : des Algériens sans papiers étaient venus sous une tente s’installer devant la façade de notre cathédrale Saint-Pierre, sous le grand Christ de l’Ascension. Ils faisaient une grève de la faim. J’ai aussitôt constitué un groupe de médiation avec des gens compétents et je suis allé les rencontrer. Après les avoir écoutés, j’ai demandé à l’un d’entre eux : « pourquoi êtes-vous venus ici ? ». Je n’oublierai jamais sa réponse - il est devenu un ami : « ici, c’est un lieu sacré, il y aura toujours des gens pour nous écouter ». Cet homme, ce musulman, avait compris l’essentiel du sacré chrétien, qui ne sépare jamais l’adoration de Dieu et l’ouverture aux autres. J’ajoute que la grève de la faim cessa aussitôt, et que le groupe de médiation fit ce qu’il fallait pour héberger ces personnes et obtenir leur régularisation. 

Mais j’ai un autre souvenir marquant dans notre cathédrale Saint Pierre. C’était le 18 septembre 2001, 8 jours après les attentats de New York. J’avais pris l’initiative non pas d’une célébration œcuménique, mais d’une messe catholique. Toutes les autorités publiques étaient présentes, j’ai célébré la messe, et voilà qu’à la fin de la messe, j’aperçois du fond de la cathédrale un homme que je reconnais assez vite : un des responsables de la communauté musulmane. Il traverse toute la messe, il vient vers moi dans le chœur, et il me dit : « j’ai un message pour vous ». Je lui dis : « quel message ? ». Et il m’a répondu « nous demandons pardon pour ces gens-là ». Je me suis empressé d’aller répercuter pour toute l’assemblée le message de cet homme que je revois quelquefois. 

J’ai compris alors que nos églises peuvent devenir parfois des lieux où l’on s’ouvre au mystère de Dieu qui réconcilie au milieu des violences du monde. Et je n’oublie pas que, quelque temps après, une exposition a été organisée dans la cathédrale sur les moines de Thibérine, et que nos amis musulmans y sont venus. Alors qu’on ne vienne pas nous embêter, en nous demandant de distinguer le culte, la culture, l’histoire et la politique. Pourquoi ne pas accepter que la profondeur du mystère de Dieu s’ouvre à tous, selon la grande symbolique dont parle l’apôtre Paul dans la Lettre aux Ephésiens : « En sa personne, par sa croix, Il a tué la haine. Il est venu annoncer la paix. La paix à vous qui étiez loin, la paix à ceux qui étaient proches. C’est grâce à Lui que les uns et les autres, dans un seul Esprit, nous avons accès auprès du Père ... C’est en Lui que toute la construction s’ajuste et s’élève pour former un temple saint dans le Seigneur. » (Ephésiens 2, 16-17, 21)

Je ne terminerai pas par une homélie, mais par une personne affirmative : rien ne peut empêcher l’Eglise catholique d’avoir en vue cet horizon de réconciliation, tout en respectant la loi de 1905 et en apprenant à travailler avec d’autres pour l’avenir de nos églises. Merci de votre attention. 

Tonnerre d’applaudissements. 

Conclusion 

Alain de La BRETESCHE

Monseigneur, nous allons bientôt clore cette 10ème journée juridique du patrimoine, et je voudrais vous dire du fond du cœur que, parmi les paroles fortes que nous avons parfois entendues dans cette salle du Palais du Luxembourg, ce que vous venez de nous délivrer – dont je n’ose pas dire que ce n’était pas un peu en forme d’homélie – était vraiment quelque chose de très fort et dont nous nous souviendrons. 

Ce qui me paraît important, et je parle là au nom de l’équipe des Journées Juridiques du Patrimoine, c’est qu’après tout ce que vous avez entendu cette après-midi, et après ces exposés de si grande qualité, nous voudrions tant qu’il se passe quelque chose. Alors bien entendu, il se passe quelque chose quotidiennement ici et là. Mais peut-être, à partir de ce que vous avez dit les uns et les autres, que le bout de chemin déjà fait devienne un chemin plus important, et que l’avenir des églises de ce pays en bénéficie, ainsi que vous l’avez dit très puissamment. 

Monsieur le Directeur, souhaitez-vous prendre la parole maintenant, en tant que représentant de l’Etat ? 

Michel CLEMENT

Je ne vais pas prendre la parole longuement, surtout après la remarquable intervention de Monseigneur Dagens, si ce n’est pour lui dire d’une part que, comme il l’a souligné lui-même, les relations entre le Ministère de la Culture chargé des édifices cultuels protégés au titre des monuments historiques et l’Eglise catholique sont bonnes. Elles datent de longtemps, elles sont régulières. Il restait un problème, qui a été évoqué par Jean-Michel Belorgey : cette question des recettes de billetterie, de manifestations dans les édifices du culte, qui est désormais réglée, d’une part par le texte du code général des propriétés des personnes publiques, et d’autre part, par l’interprétation désormais très claire en la matière. Sur la proposition faite par Monseigneur Dagens que les desservants, les responsables des propriétaires – communes ou Etat pour les cathédrales – et les responsables du ministère de la Culture se rencontrent régulièrement pour mieux gérer les bâtiments, bien évidemment : oui. Nous avons déjà des traditions de réunions régulières avec les instances centrales du clergé. Nous allons de plus en plus donner des instructions à nos services de pratiquer ces réunions. 

Dans les édifices affectés au culte, les règles sont donc claires. Le propriétaire est la commune pour ceux construits avant 1905, ou l’Etat pour les cathédrales. Il y a un desservant, les manifestations doivent recevoir l’accord de ce dernier - je crois que c’est assez limpide dans les lieux soumis à l’exercice du culte. Là où je crois que nous pouvons peut-être avancer collectivement, c’est sur les édifices pour lesquels il n’y a plus d’affectation de culte. Je crois qu’il y a là un sujet intéressant, de mon point de vue, parce que trop souvent, l’édifice va se fermer et il ne se passe rien, et c’est au détriment du patrimoine. Donc je pense que pour ces édifices-là, qui ne sont plus affectés au culte de manière très claire par les procédures qu’a rappelées Jean-Michel Belorgey, il peut être intéressant de trouver de nouveaux usages à ces bâtiments, sans trop de peur de les réutiliser à d’autres fonctions que la fonction ecclésiale. Je crois que c’est important. On voit trop souvent des églises qui restent abandonnées, délabrées, tandis qu’à côté, ou pas loin, se construisent des bâtiments pour des salles des fêtes, ou des salles de réunion à l’architecture approximative. Je pense qu’on peut parfaitement imaginer que des édifices qui ne sont plus affectés au culte retrouvent une utilisation citoyenne, culturelle ou autre, plutôt que de les laisser à l’abandon, voire de les détruire. Il y a une réflexion qui devra être menée, avec les maires notamment, puisque ce sont eux les principaux responsables de cette situation, pour qu’on voie comment éviter quelquefois des abandons néfastes au patrimoine. 

Aujourd’hui, on peut quand même le dire, concernant les édifices du culte protégés au titre des monuments historiques, il n’y a pas d’épidémie de destruction : elles sont contrôlées, la destruction de monuments protégés au titre des monuments historiques est interdite, ou alors c’est toute une démarche très complexe pour déclasser, etc. Concernant les édifices non protégés au titre des monuments historiques, il y a eu des cas absolument regrettables, on l’a vu dans la presse, mais on ne peut pas encore parler d’une épidémie massive. Je ne pense pas qu’il y ait encore une épidémie de destruction. Je pense en revanche que c’est le moment de sensibiliser nos compatriotes à cette question, et de faire en sorte que la société civile, et également, bien évidemment, toutes les forces intellectuelles, spirituelles, qui s’intéressent à ce patrimoine, se mobilisent pour que l’on trouve des solutions, qui sont souvent des solutions de bon sens. Un édifice, ça s’entretient. Quand on n’entretient pas un édifice, il se laisse aller et les travaux deviennent irrémédiables. 

Je voudrais terminer, peut-être inspiré par « l’homélie » de Monseigneur Dagens, enthousiaste et optimiste. Je crois qu’avec le concours de toutes les personnes intéressées par le patrimoine, on arrivera à faire face à cette situation. Merci Monsieur le Président. 

Alain de La BRETESCHE

Mesdames et Messieurs, vous allez pouvoir continuer ces conversations d’une manière un peu plus particulière en vous rendant à la salle René Coty du Sénat, pour le cocktail offert par le Président Poncelet à l’occasion de notre 10ème anniversaire. 

� Un monde désenchanté ? Paris 2004 – p. 246
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